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On peut donc dire que l'obtention de cette décision constitue le
préalable à l'intervention des légistes.

Il faut préciser que les circonstances font parfois que les légistes
commenceront à rédiger avant cette étape. Le leader du
gouvernement à la Chambre des communes peut en effet autoriser
l’affectation de légistes avant l’approbation du mémoire au Cabinet.
Le ministère parrain doit contacter le Secrétaire adjoint du Cabinet
(Législation et planification parlementaire/Conseiller), qui consulte
alors le directeur de la Section de la législation.

Corédaction

Qu’est-ce que la corédaction?

La technique de rédaction des projets de loi utilisée à la Section de la
législation est ainsi désignée car elle se caractérise par la rédaction
conjointe du projet de loi par une équipe de deux légistes, l'un,
généralement civiliste, étant responsable de la version française et
l'autre, généralement formé en common law, responsable de la
version anglaise. Cette technique vise à assurer la qualité
rédactionnelle des deux versions et la prise en compte des deux
systèmes juridiques canadiens, le droit civil et la common law.

Historique de la corédaction

Suivant l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, les lois
fédérales doivent, sous peine d'inconstitutionnalité, être adoptées,
publiées et imprimées simultanément en français et en anglais.

Il faut par ailleurs se rappeler que, les deux versions étant d'égale
valeur, les tribunaux interpréteront et appliqueront chacune d'elles,
d'où l'importance de s'assurer que toutes deux sont le reflet fidèle
des intentions gouvernementales.

En 1976, en raison de critiques sévères formulées par le commissaire
aux langues officielles, le ministère a mis sur pied un groupe de
travail dont la tâche consistait à proposer une méthode propre à
respecter l'égalité du français et de l'anglais tout au long de la filière
législative afin de remettre au gouvernement des projets de loi de la
plus haute qualité possible. Après avoir constaté qu'il n'y avait pas
de solution magique, le comité a recommandé la corédaction,
méthode originale que d'autres pays ont adoptée depuis.

La corédaction est une technique de rédaction en contexte de
bilinguisme maintenant bien ancrée au fédéral et qui a depuis
longtemps fait preuve de son efficacité. Elle permet en effet de refléter
le statut d'égalité des deux langues officielles consacré par la Loi sur
les langues officielles, puis par la Charte canadienne des droits et
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libertés (voir le chapitre 1.2 : Cadre juridique de l’intervention
législative).

But de la corédaction

Le but de la corédaction est de permettre la production, moyennant
une étroite et constante collaboration entre les deux légistes, des
projets de loi en deux versions originales et autonomes. Chacune
reflète l'intégralité des instructions ministérielles, dans le plus grand
respect des règles propres au génie de la langue dans laquelle elle est
rédigée, ainsi que de la réalité bijuridique canadienne.

En corédaction, aucune des deux versions n'est la traduction de
l'autre. Le texte de départ n'est pas, contrairement à ce qui se passe
en traduction « classique », immuable : chaque corédacteur amène
son collègue à modifier et à améliorer son texte.

Les deux versions comportent les mêmes titres et rubriques, les
mêmes articles et les mêmes paragraphes. Bien qu’il ne soit pas
nécessaire que les alinéas et autres sous-divisions de chaque version
soient parallèles,  on favorise l’équivalence structurelle des deux
versions de façon à en faciliter la lecture.

Fonctionnement de la corédaction

Le principal atout de la corédaction est que chaque projet de loi est
soigneusement pensé et rédigé par deux légistes d'expérience au lieu
d'un seul. Les deux légistes doivent, du début à la fin du processus,
collaborer très étroitement, de sorte que le projet ne peut qu'y gagner
en qualité. L’un des légistes coordonne l'ensemble des activités liées
à la préparation du projet de loi, mais il n'est pas l'unique
responsable du dossier.

Quelle est la portée de l'énoncé de décision sur la rédaction?

Les instructions rédactionnelles du mémoire au Cabinet constituent
à la fois le fondement et le cadre du projet de loi. Elles doivent donc
être assez larges pour que les légistes puissent donner suite aux
objectifs exprimés et fournir le détail de la mesure législative (voir
Élaboration des instructions de rédaction au chapitre 2.2).

Il arrive que surgissent, en cours de rédaction, des difficultés que le
Cabinet n'avait pas prévues au moment d’approuver les instructions
de rédaction. On doit alors consulter le Secrétariat à la législation et
à la planification parlementaire et tout autre secrétariat compétent
du BCP afin de vérifier si les changements qui pourraient en résulter
doivent être soumis à l'approbation du Cabinet.
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S’agissant d’amendements qui ont des répercussions sur les
orientations et objectifs approuvés par le Cabinet ou qui soulèvent
des questions d’orientation générale dont celui-ci n’a pas été saisi, il
y a lieu de reprendre les étapes suivies pour le projet de loi original :
présentation d’un mémoire au Cabinet, étude par le comité
d’orientation initialement saisi, et agrément du Cabinet.

Les amendements importants peuvent toutefois, en cas d’urgence,
être directement soumis à l’approbation du premier ministre et du
président du comité d’orientation compétent du Cabinet, ainsi qu’à
celle des autres ministres concernés.

Comment les instructions sont-elles données?

Qui donne les instructions rédactionnelles détaillées aux légistes?

Il incombe aux chargés de projet de fournir aux légistes les
instructions dont ils auront besoin pour mettre au point, sur la base
des grandes lignes contenues dans la décision du Cabinet, un texte
qui se tienne juridiquement et qui permette de donner effet aux
propositions que le ministère parrain a fait approuver par le Cabinet.

Ces instructions sont d'autant plus importantes que celles annexées
au mémoire au Cabinet sont normalement, en dépit du soin qu'on a
pu mettre à les rédiger, trop générales pour suffire à la tâche (voir
Élaboration des instructions de rédaction au chapitre 2.2).

Quel est leur but?

Non seulement les instructions sont un outil indispensable pour le
légiste, mais elles fournissent au ministère parrain l'occasion de bien
réfléchir aux propositions qu'il souhaite mettre en place et de
produire un ensemble cohérent de mesures à prendre pour y
parvenir.

Que contiennent-elles?

Les instructions comportent des renseignements complets et
détaillés, avec documents à l'appui, portant notamment sur les
points suivants :

•  le contexte des mesures envisagées;

•  les problèmes à régler et les solutions proposées;

•  les objectifs précis du ministère responsable, ainsi que leurs
modalités de mise en œuvre;

•  les mesures réglementaires envisagées;
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•  les modifications à apporter à d'autres lois;

•  les modèles législatifs pertinents;

•  les difficultés d'ordre juridique qui se posent;

•  la façon de traiter les manquements à la loi;

•  les mesures transitoires à prendre pour faciliter la mise en place
des nouveaux mécanismes envisagés.

La qualité des instructions de rédaction déterminera dans une large
mesure le respect de l'échéancier fixé pour la réalisation du projet,
ainsi que la qualité du texte de loi qui en résultera. C'est pourquoi il
est important de les assujettir à un certain nombre de règles.

Les instructions seront le plus complètes possible. Elles feront état
des orientations et décisions ministérielles bien arrêtées, à
l'exclusion de toute forme de velléité ou de spéculation plus ou moins
définie. Elles n'ont pas à comporter tous les détails qui pourraient
s'avérer pertinents par la suite; ceux-ci pourront être mis au point à
l'occasion des échanges qui auront lieu dans le cadre de l'examen
des ébauches successives.

Comment les présenter?

Sur le plan de la forme, pourvu qu'elles soient claires et concises, les
instructions ne sont assujetties à aucune règle de présentation
particulière.

Dans le cas d'un projet de loi long et complexe, les premières
instructions sont communiquées aux légistes par écrit. Par la suite,
elles peuvent leur être transmises de vive voix à l'occasion des
rencontres de travail destinées à mettre au point la teneur du texte
de loi envisagé.

Peuvent-elles prendre la forme d'un avant-projet de loi?

En règle générale, il est à déconseiller de remettre aux légistes des
instructions de rédaction sous forme d'avant-projet de loi. Loin
d'accélérer le processus, cette façon de faire risque fort de l'alourdir.
En effet, les légistes devront d’abord interpréter le texte fourni pour
en extraire les orientations avant de commencer à concevoir leur
propre texte. Le rôle du chargé de projet consiste à communiquer
clairement les orientations et objectifs poursuivis aux légistes. La
meilleure façon de ce faire est de communiquer simplement, sans la
forme législative.

À la demande des légistes, toutefois, le chargé de projet pourra à
l’occasion fournir des modèles législatifs tirés de lois existantes
lorsqu'il souhaite obtenir un effet juridique comparable. Dans la
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mesure où les légistes sont clairement instruits des orientations
proposées, le repérage de ces modèles pourra contribuer à faciliter,
en cours de rédaction, l’arrimage du projet de loi à l’ensemble du
corpus législatif. Il faudra toutefois faire preuve de prudence. Rares
sont les modèles qu’on peut importer dans un nouveau cadre
législatif sans adaptation.

Qu'est-ce que la navette rédactionnelle?

Les rencontres de travail

Le premier légiste au dossier, après consultation de son collègue,
convoque les rencontres de travail.

Qui participe aux rencontres de travail?

Les deux légistes participent à toutes les réunions. Y participent
aussi les chargés de projet et, au besoin, d'autres fonctionnaires du
ministère parrain.

Il est indispensable que les deux légistes participent aux discussions
au cours desquelles seront exposés et expliqués, avec tout le détail
voulu, les positions et points de vue du ministère parrain, de même
que les problèmes et situations auxquels le projet de loi est censé
apporter des solutions.

Préparation des rencontres de travail

Avant chaque rencontre, les fonctionnaires ministériels et, en
particulier, les conseillers juridiques étudient les deux versions de
l'ébauche, pour s'assurer que toutes deux sont bien conformes aux
orientations arrêtées par leur ministère et avalisées par le Cabinet, et
pour repérer tout problème d'ordre juridique ou autre qu'elles
pourraient comporter. Ils prennent le temps de consulter leurs
commettants à cet égard.

Les fonctionnaires ministériels ne doivent surtout pas commettre
l'erreur de limiter leur examen à une seule version, en tenant pour
acquis que la seconde en sera nécessairement le reflet exact (voir
Corédaction au présent chapitre). Chacune doit donc être examinée
soigneusement par le ministère parrain, qui devra s'assurer que ses
orientations et objectifs sont bien rendus dans les deux langues.

Il est important de garder à l'esprit que, en cas de contestation
judiciaire, les tribunaux appliquent et interprètent également les
deux versions des textes de loi fédéraux. D'où l'importance de bien
s'assurer qu'elles sont toutes deux le reflet fidèle des intentions
gouvernementales.
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Les légistes encouragent les chargés de projet à être critiques dans
leur examen des ébauches qu'ils leur soumettent. Il s'agit de
construire, avec l'apport de chacun des intervenants, un texte qui
répondra aux besoins du gouvernement et correspondra aux
orientations approuvées par le Cabinet.

Déroulement des rencontres de travail

Les légistes posent toutes les questions qu'ils estiment utiles à leur
bonne compréhension des principes et objectifs du projet de loi. Les
réponses des chargés de projet préciseront l'intention du ministère et
permettront aux légistes de proposer soit des solutions de rechange,
soit des solutions plus simples ou plus compatibles avec la
législation fédérale existante.

Les réunions se déroulent dans les deux langues officielles. Les
chargés de projet doivent donc fournir leurs instructions et
commentaires, ainsi que toute documentation pertinente, en français
et en anglais. De même, les légistes posent leurs questions ou
formulent leurs commentaires dans la langue de leur choix. Le
caractère bilingue des réunions ne pose d'ailleurs aucun problème
lorsque le choix des fonctionnaires ministériels a été fait
sérieusement et judicieusement.

Préparation des ébauches

Les deux légistes se consultent, après chaque réunion, pour se
mettre d'accord sur la meilleure façon de donner suite aux
instructions. Ils consultent les jurilinguistes de façon ponctuelle sur
des questions terminologiques, syntaxiques ou autres. Vers la fin du
processus rédactionnel, ils soumettent leur texte aux jurilinguistes,
de même qu’aux réviseurs législatifs, qui leur feront de nombreux
commentaires et suggestions visant à améliorer le texte sur les plans
de la grammaire, de la syntaxe, du style, de l'agencement des
dispositions, de leur cohérence, etc.

Les deux légistes pourront également consulter les autres sections et
secteurs du ministère de la Justice, afin de vérifier certains points de
droit qui peuvent survenir en cours de rédaction.

La navette rédactionnelle

À la lumière du consensus dégagé à la réunion ou des observations
formulées sur la dernière ébauche, et sous réserve de leurs autres
priorités, les légistes préparent une ébauche.

Les deux versions de chaque ébauche sont expédiées simultanément
aux chargés de projet.
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Puis, il y aura d'autres rencontres et d'autres ébauches, autant qu'il
en faudra pour permettre la production d'un texte qui satisfasse tous
les intervenants et en particulier le ministre responsable.

Quelles sont les règles de confidentialité à respecter quant aux avant-
projets?

L'avant-projet de loi est un document confidentiel du Conseil privé de
la reine pour le Canada et, à ce titre, il est protégé par l'article 69 de
la Loi sur l'accès à l'information et l'article 39 de la Loi sur la preuve
au Canada. Il est généralement coté secret et doit en conséquence
faire l'objet des précautions qui s'imposent. Ainsi, il ne peut être
montré à une personne ne faisant pas partie de la fonction publique
fédérale sans l'autorisation préalable du Cabinet, laquelle pourra être
demandée dans le mémoire au Cabinet.

Sommaire

Le ministère parrain est tenu de préparer un sommaire du projet de
loi, qui vise à faciliter la compréhension du texte par les
parlementaires et le public. Le sommaire figurera en regard du texte
de loi (page 1a), une fois celui-ci adopté.

Il s’agit d’un résumé clair, factuel et impartial de l'objet du projet de
loi et de ses principales dispositions. Il ne doit contenir aucune
mention des décisions du Cabinet, des rapports de décision ou de
quelque autre renseignement confidentiel du Cabinet.

Rédigé en anglais et en français, sa longueur doit être proportionnelle
à la longueur du projet de loi et ne doit pas, en règle générale,
dépasser deux pages dactylographiées à simple interligne dans
chaque langue.

Le ministère parrain doit le faire parvenir aux légistes au moins une
semaine avant l’impression de la première épreuve du projet de loi (si
possible sur support électronique).

Comme il figurera dans les lois publiées, sa rédaction ne devrait pas
appeler de changements une fois le projet de loi adopté; on utilisera
l'indicatif présent et le terme « texte » sera préféré à « projet » ou
« loi ».

Notes explicatives

Les notes explicatives, de nature plus technique que le sommaire,
donnent le détail des modifications apportées aux lois existantes par
le projet de loi. Ce sont les légistes qui les rédigent. Elles figurent à la
suite du sommaire, mais seulement pour la première lecture. Elles
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donnent notamment le texte original des dispositions abrogées ou
modifiées en regard du texte du projet de loi.

Impression et diffusion des avant-projets de loi

Introduction

Le texte qui suit traite de l'impression des avant-projets de loi dans
leur forme finale pour dépôt devant le Parlement. On y discute
également de la manière dont les imprimés sont diffusés et à qui ils
sont destinés. Ce processus, qui se distingue de la production et de
la diffusion des sorties imprimées d'ébauches par les légistes eux-
mêmes, intervient au moment où ceux-ci et les chargés de projet
sont d'avis que le texte ne demandera plus de modifications
importantes. Les légistes font alors donner des instructions à
l’imprimeur, le Groupe d’imprinmerie St-Joseph, pour que débute
l'impression du projet de loi.

Demandes de diffusion des projets de loi du gouvernement

Les avant-projets de loi émanant du gouvernement sont cotés
« SECRET ». C'est pourquoi le texte d'un avant-projet de loi ne sera
communiqué qu’à la Section de la législation, au Secrétariat de la
législation et de la planification parlementaire/Conseiller du Bureau
du Conseil privé, au chargé de projet du ministère ou de l'organisme
responsable, ou aux personnes que le chargé de projet désigne (voir
Quelles sont les règles de confidentialité à respecter quant aux avant-
projet?). Les demandes de renseignements provenant d'autres
sources devraient être transmises au chargé de projet pour qu'il en
décide.

Processus d'impression

Normalement, le projet de loi est imprimé à trois reprises avant d'être
soumis à l’examen du leader du gouvernement à la Chambre des
communes, qui décide s’il y a lieu d’en approuver le dépôt.  Les
versions imprimées qui suivent la première épreuve sont appelées
épreuves révisées. L'épreuve qu'on fait parvenir au leader du
gouvernement à la Chambre des communes pour examen est appelée
épreuve pour examen. La version imprimée finale est appelée épreuve
en bon à tirer. Si le projet de loi est imprimé à nouveau avant le
dépôt, il est appelé épreuve en bon à tirer révisée.

L'épreuve pour examen doit parvenir au Secrétariat de la législation
et de la planification parlementaire/Conseiller au plus tard dix jours
avant la date prévue pour son examen par le leader du gouvernement
à la Chambre des communes. Des exceptions à cette règle seront
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faites dans des circonstances exceptionnelles. Une fois que le leader
du gouvernement a examiné le projet de loi, celui-ci peut être
imprimé en bon à tirer. Aucune modification ne peut être apportée
au texte, à l’exception de celles requises par le leader du
gouvernement.

Le Groupe d’imprimerie St-Joseph se charge de l'impression de tous
les avant-projets de loi. C'est le directeur de la Section de la
législation qui signe la demande d'impression quand les légistes du
projet de loi estiment, de concert avec le chargé de projet, qu'il est
temps d'y procéder. Le projet est imprimé à partir des données
électroniques transmises par les légistes au service informatique de
la Direction des services législatifs. Les données sont codées et
vérifiées par le service informatique avant d'être transmises au
Groupe d’imprimerie St-Joseph aux fins de photocomposition et
d'impression des épreuves. Pour les impressions subséquentes, les
modifications aux données sont saisies par le service informatique à
partir d'une copie papier, préparée par les réviseurs législatifs
responsables du projet de loi d'après les instructions des légistes. Les
données sont ensuite retransmises au Groupe d’imprimerie St-
Joseph pour impression.

Arrangements particuliers

Si le ministère parrain désire obtenir des exemplaires
supplémentaires ou prendre ses exemplaires directement chez
l'imprimeur – spécialement dans le cas où un projet de loi est
imprimé un vendredi soir et que le ministère souhaite obtenir ses
exemplaires le samedi matin – - il doit en faire part aux légistes, qui
voient à ce que les arrangements nécessaires soient pris.

Modification des épreuves

La copie de référence est conservée au Bureau du réviseur législatif
en chef qui veille à la relecture des épreuves modifiées. Elle fait foi en
cas de doute ou de désaccord quant aux changements apportés au
projet de loi.

Après l'impression, des modifications peuvent être faites à la main
sur un exemplaire du projet de loi ou, lorsque la modification
consiste dans un ajout assez long, au moyen de « béquets ». Un
béquet est une languette de papier portant le texte à ajouter et que
l'on insère à l'endroit voulu sur la copie de référence.

Les copies de référence successives sont versées dans les dossiers du
Bureau du réviseur législatif en chef et ne peuvent être empruntées
qu'avec la permission de ce dernier ou d'un membre de son
personnel.
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Une fois l'avant-projet de loi imprimé en bon à tirer, il est possible d'y
apporter des modifications mineures − et essentielles − tant que
l'exemplaire qui sera déposé devant le Parlement n'a pas encore été
signé par le leader du gouvernement à la Chambre des communes.
Elles sont transmises par les réviseurs législatifs au Secrétariat de la
législation et de la planification parlementaire/Conseiller et au
Service législatif de la Chambre des communes, qui veilleront à ce
que les modifications apportées à l'exemplaire signé soient intégrées
au texte lors de l'impression qui suit la première lecture.

Quelles sont les étapes normales à chaque impression?

Voici un aperçu des étapes de l'impression et des délais normalement
nécessaires pour chacune. Ceux-ci ne sont donnés qu'à titre
indicatif et sont souvent écourtés ou prolongés selon les
circonstances.

Première épreuve et épreuve révisée

Les instructions concernant la lettre de demande d'impression
devraient être transmises avant midi. Tous les documents (projet de
loi, table analytique, notes explicatives),  sur support WordPerfect en
français et en anglais, doivent être transmis au service informatique
au plus tard à midi. Les épreuves seront imprimées au cours de la
nuit et distribuées le jour ouvrable suivant.

Épreuve pour examen

Cette impression devrait être considérée comme la dernière occasion
d'apporter des modifications avant le dépôt au Parlement, à
l'exception de celles qui font suite à l'examen du leader du
gouvernement à la Chambre des communes.

Les instructions concernant la lettre de demande d'impression
devraient être transmises avant midi. Toutes les corrections et autres
modifications, en français et en anglais, doivent parvenir aux
réviseurs législatifs le même jour avant 13 heures. Ces derniers
apportent les corrections et modifications et transmettent la copie de
référence au service informatique. Les nouvelles épreuves seront
prêtes le jour ouvrable qui suit la saisie des corrections. Cette étape
doit avoir lieu au plus tard le vendredi de la semaine avant celle qui
précède la réunion au cours de laquelle le Cabinet examinera le
projet de loi. Le Secrétariat de la législation et de la planification
parlementaire/Conseiller peut accepter de déroger à cette exigence
dans des circonstances exceptionnelles.
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Épreuves en bon à tirer et révisions éventuelles

Il s’agit de l’épreuve qui sera déposée au Parlement. Les instructions
concernant la lettre de demande d'impression devraient être
transmises avant midi. Toutes les corrections et autres
modifications, en français et en anglais, doivent parvenir aux
réviseurs législatifs le même jour avant 13 heures. Ces derniers
apportent les corrections et modifications et transmettent la copie de
référence au service informatique. Les nouvelles épreuves seront
prêtes le jour ouvrable qui suit la saisie des corrections.

Quels sont les délais d'impression?

Il importe de tenir compte des délais nécessaires à l'impression d'un
projet de loi pour fixer le moment où celui-ci sera soumis à l'examen
du leader du gouvernement à la Chambre des communes en vue de
la délégation de pouvoir aux fins de dépôt.

Il est à noter que ces délais peuvent varier en fonction de divers
facteurs :

•  Le calendrier est établi en fonction d'un projet de loi moyen (50
pages ou moins); un projet de loi plus long demandera
vraisemblablement plus de temps.

•  Le temps nécessaire est proportionnel à l'importance des
modifications apportées au projet de loi entre les différentes
impressions.

•  Un ordre de priorité doit être établi par le directeur de la Section
de la législation, en consultation avec le Secrétariat de la
législation et de la planification parlementaire/Conseiller, si
plusieurs projets de loi sont traités et imprimés le même jour. Cela
peut avoir pour effet de retarder l'impression de quelques projets
de loi de moindre priorité.

•  Le projet de loi qui comporte des textes de format inhabituel
(annexes avec tableaux, formules mathématiques, etc.) nécessite
généralement davantage de temps.
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Calendrier type

Voici un exemple du calendrier normal d'impression et de révision
d'un projet de loi. À chaque étape correspond une lettre, dont
l'explication se trouve sous le tableau.

DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM

1 2 3 4 5

A

6

B

7

8 9 10 11 12

C

13

D

14

15 16 17 18 19 20

E

21

22 23

F

24

G/H

25 26

I

27 28

A Première impression : Les légistes avisent le directeur de la Section de
la législation avant midi, et transmettent tous les documents en
français et en anglais au service informatique pour midi.

B Les premières épreuves sont livrées au Service de révision législative
au début de la matinée du lendemain et distribuées à la Section de la
législation. Le ministère parrain, les légistes, les réviseurs législatifs
ainsi que les jurilinguistes disposent de cinq jours ouvrables pour les
examiner.

C Épreuves pour examen : Les légistes avisent le directeur de la Section
de la législation avant midi et transmettent les corrections en français
et en anglais au Service de révision législative avant 13 heures. Les
réviseurs législatifs marquent la copie de référence au cours de
l'après-midi. Le service informatique procède à la saisie des
corrections en soirée et transmet les données électroniques à
l'imprimeur.

D Les épreuves pour examen sont livrées en début de matinée le
lendemain au Bureau du Conseil privé et au Service de révision
législative en vue de sa distribution à la Section de la législation.

E Impression en bon à tirer : Les légistes avisent le directeur de la
Section de la législation avant midi et transmettent les corrections en
français et en anglais aux réviseurs législatifs avant 13 heures. Ceux-
ci marquent la copie de référence au cours de l'après-midi. Le service
informatique procède à la saisie des corrections en soirée et transmet
les données électroniques à l'imprimeur. Cette impression peut avoir
lieu jusqu'au lundi précédant la réunion du Cabinet. Tout dépendra du
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moment auquel le projet de loi sera examiné par le leader du
gouvernement à la Chambre des communes.

F Les épreuves en bon à tirer sont livrées au début de la matinée du
lendemain au Bureau du Conseil privé et au Service de révision
législative en vue de sa distribution à la Section de la législation.

G Réunion du Cabinet.

H Préavis de dépôt de quarante-huit heures publié dans le Feuilleton des
avis de la Chambre des communes (dépôt à la Chambre des communes
seulement).

I Dépôt du projet au Parlement.

Impression de variantes

Sauf dans les cas d'extrême urgence (par exemple un projet de loi de
retour au travail), on ne devrait faire imprimer qu'une seule version
d'un projet de loi, rédigée conformément au rapport de la décision du
Cabinet. S'il y a lieu d'établir des variantes, celles-ci devraient être
présentées sous forme d'imprimé d'ordinateur seulement. Il importe
en effet d'éviter que la mauvaise ébauche soit déposée.

Nombre et diffusion des exemplaires d'un projet de loi

Le Bureau du Conseil privé et le ministère de la Justice obtiennent
un nombre prédéterminé d’exemplaires. Le ministère parrain en
obtient 10, à moins d'avoir demandé au préalable des exemplaires
supplémentaires. La diffusion des exemplaires se fait généralement
comme suit :

•  39 exemplaires des premières épreuves et des épreuves révisées :

− 20 exemplaires pour le ministère de la Justice,

− 9 pour le Bureau du Conseil privé,

− 10 pour le ministère parrain;

•  48 exemplaires des épreuves pour examen :

− 20 exemplaires pour le ministère de la Justice,

− 18 pour le Bureau du Conseil privé,

− 10 pour le ministère parrain;

•  98 exemplaires des épreuves en bon à tirer et des épreuves en bon
à tirer révisées :

− 20 exemplaires pour le ministère de la Justice,

− 66 pour le Bureau du Conseil privé,

− 10 pour le ministère parrain,
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− 2 pour le Bureau du légiste et conseiller parlementaire de la
Chambre des communes (même lorsque le projet de loi est
déposé au Sénat).

Les projets de loi sont imprimés et diffusés conformément aux
directives énoncées dans la lettre de demande d'impression pour
chaque impression.

Tous les exemplaires destinés au ministère de la Justice, ainsi que
ceux destinés au ministère parrain (à moins que la lettre de demande
d'impression ne précise que le ministère parrain viendra prendre lui-
même ses exemplaires), sont livrés au Bureau du réviseur législatif
en chef, qui se charge de la diffusion interne. Il incombe au premier
légiste de transmettre au ministère parrain les exemplaires qui lui
sont destinés.

Frais d'impression

Le ministère responsable du projet de loi assume les frais
d'impression jusqu'au dépôt au Parlement, ainsi que ceux des
exemplaires qu'il peut souhaiter obtenir postérieurement au dépôt.

Le Groupe d’imprimerie St-Joseph demande actuellement des frais
de photocomposition de 8,50 $ la page pour une première épreuve,
une épreuve révisée ou une épreuve pour examen, et 10,50 $ la page
pour une épreuve en bon à tirer. Les frais de reproduction sont de
0,06 $ la page. On utilise la formule ci-après pour obtenir une
estimation des frais d'impression :

(frais de photocomposition) = 8,50 $* X (nombre de pages imprimées)

(frais de reproduction) = 0,06 $ X (nombre d'exemplaires) X (nombre
de pages imprimées)

* 10,50 $ pour une épreuve en bon à tirer ou une épreuve en bon à
tirer révisée.

TOTAL DES FRAIS = (frais de photocomposition) + (frais de
reproduction)

Ainsi, voici le calcul des frais à payer pour obtenir 32 exemplaires
d'un projet de loi de 20 pages :

(8,50 $ x 20) + (20 x 0,06 $ x 32) = 208,40 $ (pour une première
épreuve, une épreuve révisée ou une épreuve pour examen)

(10,50 $ x 20) + (20 x 0,06 $ x 32) = 248,40 $ (pour une épreuve en
bon à tirer).
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Impression et réimpression des projets de loi déposés devant le Parlement

Une fois le projet de loi déposé au Sénat ou à la Chambre des
communes, les impressions successives sont faites à l’instigation du
Bureau du légiste et conseiller parlementaire de la Chambre des
communes ou du Sénat, selon le cas.

Comment se procurer des exemplaires après dépôt?

Une fois qu'un projet de loi a été déposé au Parlement, un nombre
limité d’exemplaires du projet de loi parviennent aux sénateurs, aux
ministres et aux autres députés.

On peut le consulter sur Internet à
http://www.parl.gc.ca/common/bills.asp?Language=F&Parl=37&Ses
=1 ou en obtenir des exemplaires auprès des Éditions du
gouvernement du Canada (45, boulevard Sacré-Cœur, Hull (Québec)
K1A 0S9, (613) 956-4800) à condition de les avoir commandés à
l'avance.

Des exemplaires peuvent également être obtenus de Lowe-Martin
Group, 363, chemin Coventry, Ottawa (Ontario) K1K 2C5, (613) 741-
0962, à condition d'avoir été commandés avant l'impression du
projet de loi.

Les projets de loi sont également en vente chez les distributeurs de
publications administratives.
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Activités et résultats liés à la rédaction et à l’approbation des projets de
loi

Le tableau qui suit illustre les étapes que doit franchir l’équipe
responsable de la rédaction d’un projet de loi et de sa soumission  à
l'approbation du Cabinet. En regard de chaque étape figurent les
activités et résultats correspondants.

Tout au long de ces étapes, les chargés de projet demeurent en
contact avec le personnel du Secrétariat de la législation et de la
planification parlementaire/Conseiller (SL&PP/C) du Bureau du
Conseil privé afin de les tenir informés des progrès de la rédaction et
du moment où le projet de loi sera prêt pour examen par le leader du
gouvernement à la Chambre des communes.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Affectation de légistes à
la rédaction du projet de
loi

Une fois le mémoire au Cabinet approuvé, le directeur de la Section de
la législation du ministère de la Justice désigne les légistes qui seront
chargés de rédiger le projet de loi dans chacune des langues officielles.
Toutefois, le leader du gouvernement à la Chambre des communes peut
autoriser l’affectation de légistes avant l’approbation du mémoire au
Cabinet. Il ne donne cette autorisation qu’après avoir consulté le
secrétaire adjoint du Cabinet (Législation et planification
parlementaire/Conseiller), lequel doit être contacté en tout premier lieu.
Celui-ci consulte, à son tour, le directeur de la Section de la législation.

Établissement d’un
échéancier pour la
rédaction et le dépôt

Suivant les paramètres fixés par le programme législatif du
gouvernement, les chargés de projet et les légistes, de concert avec le
Secrétariat de la législation et de la planification
parlementaire/Conseiller (SL&PP/C) du Bureau du Conseil privé (BCP),
établissent un échéancier pour la rédaction du projet de loi, ainsi qu’une
date cible pour la soumission de l’avant-projet de loi à l’approbation du
Cabinet. L’échéancier est révisé au besoin.

Instructions de rédaction
détaillées

Les instructions de rédaction figurent dans le rapport de décision du
Cabinet autorisant la rédaction du projet de loi. Elles sont ensuite
complétées soit par écrit, soit verbalement, dans le cadre de réunions
des légistes et des chargés de projet.

Aspects financiers Les aspects financiers du projet devraient être pris en compte au plus tôt
dans le processus rédactionnel afin de déterminer la nécessité de la
recommandation royale (dépenses publiques) ou d'une motion de voies
et moyens (mesures fiscales), de sorte que les légistes puissent en
aviser le SL&PP/C. Le ministère des Finances doit être consulté s’il
semble qu’une motion de voies et moyens est nécessaire.

Examen et révision des
ébauches successives

Les légistes rédigent des ébauches qui sont examinées par les chargés
de projet et les autres fonctionnaires intéressés. Ils informent le
SL&PP/C de l’avancement des travaux au moyen du rapport
hebdomadaire que la Section de la législation dresse à son intention. Ce
rapport indique également, le cas échéant, la nécessité de la
recommandation royale.
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ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Révision jurilinguistique Une fois que les principaux éléments du texte ont été mis en place, le
projet est soumis à l'examen des jurilinguistes en ce qui a trait à la
terminologie, à la phraséologie, au style et à l'agencement des idées.

Révision rédactionnelle
des avant-projets de loi

Lorsque la rédaction de l’avant-projet de loi est presque achevée, celui-
ci est révisé par les réviseurs législatifs de la Direction des services
législatifs.

Comparaison des deux
versions de l’avant-projet
de loi par le Service de
jurilinguistique

Lorsque la rédaction de l’avant-projet de loi est presque achevée, un
jurilinguiste de la Direction des services législatifs contrôle la
concordance de sens et la qualité linguistique des deux versions.

Consultations Il arrive que le ministère parrain veuille consulter d’autres ministères
intéressés au sujet de l’avant-projet de loi. Si le Cabinet l’a autorisé, des
consultations peuvent également être faites auprès d'intervenants du
secteur privé.

Ébauche finale avant
l’impression

Sur l’avis des légistes, le directeur de la Section de la législation
détermine quand la rédaction du projet est suffisamment avancée pour
en ordonner l’impression.

Envoi de l’ébauche finale
au SL&PP/C

Les chargés de projet sont responsables de faire parvenir cette ébauche
au SL&PP/C avant l’impression de la première épreuve.

Impression de l’avant-
projet de loi

En règle générale, les avant-projets de loi sont imprimés à trois reprises
(première épreuve, épreuve pour examen et épreuve en bon à tirer). Le
Groupe d’imprimerie St-Joseph  se charge de l’impression, qui s’effectue
généralement la nuit. Les épreuves sont revues par les chargés de
projet, les légistes, les réviseurs législatifs et le BCP. Les chargés de
projet apportent tout complément nécessaire au chapitre des
instructions.

Sommaire du projet de
loi

Il incombe aux fonctionnaires responsables du programme visé de
rédiger un court texte bilingue résumant l’objet du projet de loi. Le
sommaire est revu par les légistes, puis ajouté au projet de loi à
réimprimer.

Recommandation royale Lorsque le projet de loi est envoyé pour impression en bon à tirer, le
directeur de la Section de la législation fait parvenir une lettre au
SL&PP/C indiquant que le projet de loi exige (ou non) une
recommandation royale. Le cas échéant, il précise les dispositions du
projet de loi justifiant cette exigence.

Approbation du projet de
loi au sein du ministère

Avant d’être soumis à l’approbation du Cabinet, l’avant-projet de loi doit
recevoir certaines autres approbations.

Le projet et le plan législatif, y compris la stratégie de communication,
sont soumis ensemble à l’approbation du ministre.

Le service des communications rédige aussi les discours, les
communiqués de presse et les notes documentaires.

Une fois l’approbation du ministre obtenue, les fonctionnaires de son
cabinet en informent le SL&PP/C.

Préparation des trousses
d’information

L’équipe responsable du projet prépare une trousse d’information à
l’intention du ministre, du secrétaire parlementaire et du sénateur qui
parrainent le projet de loi. Des exemplaires sont aussi envoyés au sous-
ministre et aux sous-ministres délégués.
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ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

La trousse comporte normalement les éléments suivants :
•  notes documentaires;
•  notes explicatives article par article;
•  questions et réponses;
•  argumentaires (s’il y a lieu);
•  sommaire du processus de consultation;
•  aperçu des règlements éventuels;
•  lettres d’appui et autres documents d’information tels que

communiqués de presse.

On prépare une autre version de la trousse d’information à l’intention
des députés, des sénateurs, des porte-parole des partis d’opposition et
des membres des comités. Ces trousses contiennent les mêmes
documents, à l’exclusion de ceux qui sont confidentiels.

Préparation de discours
et de communiqués de
presse

Ceux-ci sont normalement rédigés par le service des communications
du ministère, dans le cadre d’une rencontre entre la personne chargée
de les rédiger, les responsables du programme et des représentants du
service des communications, du service des relations parlementaires et
du cabinet du ministre. En règle générale, cette réunion a lieu après la
séance d'élaboration du plan législatif.

Les responsables du programme devraient apporter tout document
d’information pouvant faciliter le travail du légiste.

Le nombre et la longueur des discours requis sont établis par le cabinet
du ministre, en fonction des mesures législatives dont il est question.

Un communiqué de presse est généralement nécessaire lors du dépôt
du projet de loi et de la sanction royale.

Examen du projet de loi
par le leader du
gouvernement à la
Chambre des communes

Le leader du gouvernement à la Chambre des communes examine le
projet de loi avant de demander au Cabinet de lui déléguer le pouvoir
d’en approuver le dépôt au Parlement.

L’épreuve pour examen du projet de loi doit lui parvenir, dans les deux
langues officielles, au moins 10 jours avant la date prévue pour
l’examen.

Les responsables du programme doivent lui exposer le détail du projet,
article par article. Ils doivent par ailleurs être prêts à répondre à toute
question, notamment d’ordre technique ou rédactionnel. Ils doivent aussi
donner les raisons qui justifient la date limite éventuellement établie pour
l’adoption du projet de loi (raisons financières, date de mise en œuvre,
etc.).

Approbation par le
Cabinet (délégation de
pouvoir)

Selon les résultats de l’examen du projet de loi, le leader peut demander
au Cabinet de lui déléguer le pouvoir d’en approuver le dépôt.
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Chapitre 2.4
Processus parlementaire

Aperçu

Ce chapitre complète la section 5 de la Directive du Cabinet sur
l’activité législative. Il décrit le cheminement d’un projet de loi, à
compter de son dépôt au Parlement jusqu’à la sanction royale, ainsi
que les documents dont chaque étape exige l'élaboration.

Pour en savoir plus long sur les différentes étapes du processus
parlementaire, on peut consulter les documents suivants :

•  Précis de procédure, publié par la Chambre des communes :
http://www.parl.gc.ca/information/about/process/house/precis/
titpg-f.htm;

•  Règlement du Sénat, publié par le Sénat :
http://www.parl.gc.ca/information/about/process/senate/rules-
f/senrules-f.htm.

Sommaire

•  Sommaire du processus parlementaire

•  Attestation de conformité des projets de loi

•  Activités et résultats liés au processus parlementaire

 Destinataires

•  Les fonctionnaires chargés de veiller au cheminement du projet de
loi à la Chambre des communes et au Sénat;

•  Quiconque est appelé à rédiger des documents d’information pour
le Parlement, ou à participer à des séances d’information.

Messages clés

•  Une fois qu’un projet de loi a été imprimé et déposé au Parlement,
les fonctionnaires du ministère ont encore beaucoup de travail à
faire : rédaction des documents d’information, notes d’allocution,
communiqués de presse, avis sur les amendements proposés, etc.

•  Certains de ces documents d’information peuvent avoir été
préparés pendant la rédaction du projet de loi.

•  Il faut tenir compte du temps nécessaire à l’exécution de ces
tâches au moment d’établir l’échéancier du projet.
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Sommaire du processus parlementaire
Un projet de loi doit franchir une série d’étapes au Parlement avant
de devenir loi. La première de ces étapes est son dépôt au Sénat ou à
la Chambre des communes, où il est étudié, débattu, puis adopté. Il
est ensuite déposé devant l’autre chambre, qui l’étudie, en débat et
l’adopte à son tour. La dernière étape est la sanction royale.

La Chambre des communes et le Sénat siègent pendant environ
vingt-six semaines, ou cent trente jours, au cours d’une année civile.
Certains de ces jours sont toutefois réservés à l’étude du budget des
dépenses, à l’adresse en réponse au discours du Trône et aux débats
relatifs à l’exposé budgétaire, ce qui laisse environ cent jours pour
l’étude des projets de loi du gouvernement.

L’échelonnement des différentes étapes est déterminé par le leader
du gouvernement à la Chambre des communes, de concert avec le
ministre parrain. Les principales étapes par lesquelles doit passer un
projet de loi dans chaque chambre sont les suivantes :

•  dépôt et première lecture;

•  deuxième lecture;

•  étude en comité;

•  étape du rapport;

•  troisième lecture.

Étude par la Chambre des communes

La plupart des projets de loi du gouvernement sont déposés d’abord
à la Chambre des communes. Il est toutefois possible de déposer un
projet de loi au Sénat en premier, à condition que la mesure n’ait
aucune incidence fiscale et ne comporte aucune affectation de
crédits.

Dépôt

Pour présenter un projet de loi d’intérêt public à la Chambre des
communes, le ministre doit donner un avis écrit de quarante-
huit heures. Le Secrétariat de la législation et de la planification
parlementaire/Conseiller du Bureau du Conseil privé (SL&PP/C), de
concert avec le cabinet du leader du gouvernement, fait le nécessaire
pour que l’avis soit publié au Feuilleton des avis. Le dépôt se fait
alors automatiquement et sans débat. Le ministre qui présente un
projet de loi n’est pas tenu de prendre la parole à ce stade.



Partie 2 Élaboration des lois > Chapitre 2.4 Processus parlementaire

Lois et règlements : l’essentiel 

153

Recommandation royale

Les projets de loi qui portent affectation de crédits doivent prendre
naissance à la Chambre des communes et être revêtus de la
« recommandation royale » avant d’être déposés. Celle-ci émane du
gouverneur général ou de son suppléant (un juge de la Cour suprême
du Canada), à la demande du personnel du SL&PP/C.

Dans les cas où la recommandation royale est nécessaire, elle est
communiquée à la Chambre des communes avant le dépôt du projet
de loi et publiée dans le Feuilleton des avis. Après la première
lecture, elle est publiée dans les Procès-verbaux et reproduite à la
page 1a de l’imprimé correspondant. En voici le texte :

Son Excellence le gouverneur général recommande à la Chambre des
communes l’affectation de fonds publics dans les circonstances, de la manière
et aux fins prévues dans une mesure intitulée « [titre intégral du projet de
loi] ».

Séances d’information

Les projets de loi du gouvernement ne sont pas rendus publics avant
leur dépôt. Les séances d’information à l’intention des parlementaires
et des médias sont donc tenues après cette étape.

Toutefois, des séances d’information préalables peuvent être
appropriées dans des circonstances exceptionnelles, comme dans le
cas de projets de loi particulièrement importants ou complexes.

Si une telle séance d’information est offerte aux médias, elle doit
aussi être offerte aux parlementaires et des mesures efficaces (telles
l’embargo ou le huis-clos) doivent être prises pour assurer la
protection des renseignements jusqu’au dépôt.

Les séances d’information à l’intention des parlementaires peuvent
être tenues avant ou au même moment que celles tenues à
l’intention des médias, jamais après. Elles doivent par ailleurs être
offertes tant aux députés de l’opposition qu’à ceux du parti au
pouvoir.

Immédiatement après le dépôt, un nombre suffisant d’exemplaires du
projet de loi doivent être mis à la disposition des parlementaires et
des médias.

Ces principes s’appliquent également au dépôt d’un projet de loi du
gouvernement devant le Sénat.

Motion de voies et moyens

La Chambre des communes doit adopter une motion de voies et
moyens avant que ne soit déposé un projet de loi établissant ou
augmentant un impôt ou une taxe. Comme pour les projets de loi
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portant affectation de crédits, ces projets de loi doivent prendre
naissance à la Chambre des communes.

Première lecture

L’étape de la première lecture suit immédiatement le dépôt, et ne
donne lieu à aucun débat. Le président demande ensuite : « Quand le
projet de loi sera-t-il lu une deuxième fois? », ce à quoi l’on répond
généralement : « À la prochaine séance de la chambre ». Cette
formalité permet d’inscrire le projet de loi au feuilleton pour la
deuxième lecture.

Deuxième lecture

La deuxième lecture constitue la première étape significative du
processus d’adoption d’un projet de loi. C’est alors que le principe et
l’objet du projet de loi sont discutés et adoptés ou rejetés. Ses
dispositions ne sont pas discutées dans le détail à cette étape.

On peut présenter trois types d’amendements à la motion portant
deuxième lecture.

•  Le premier est le report de six mois : « Que le projet de loi (numéro
et titre) ne soit pas lu une deuxième fois maintenant, mais plutôt
dans six mois à compter de ce jour. »

•  Le deuxième est l’amendement motivé, qui exprime les raisons
particulières pour lesquelles on s’oppose à la deuxième lecture.

•  On peut enfin présenter une motion pour renvoyer l’objet du projet
de loi à un comité avant que son principe ne soit approuvé.

Étude en comité

Le Règlement de la Chambre des communes prévoit que tout projet de
loi doit être lu deux fois, puis renvoyé à un comité. Les projets de loi
issus de motions de crédits sont renvoyés au Comité plénier; les
autres sont renvoyés à un comité permanent, à un comité législatif
ou à un comité spécial, désigné dans la motion portant deuxième
lecture. Le comité saisi étudie le projet de loi article par article. C’est
à cette étape que l’on étudie les amendements proposés au texte du
projet de loi.

Avant de procéder à l’étude détaillée du projet de loi, le comité invite
habituellement le ministre qui le parraine à comparaître devant lui; il
peut aussi entendre les dépositions de témoins de l’extérieur et de
fonctionnaires du ministère sur des questions substantielles. Les
amendements apportés à l’étape de l’étude en comité doivent être
conformes au principe du projet de loi adopté lors de la deuxième
lecture à la Chambre. En règle générale, le comité peut modifier
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n’importe quelle partie du projet de loi (par exemple, le titre, le
préambule, les dispositions ou les annexes). Il peut aussi supprimer
certaines dispositions ou annexes et en ajouter de nouvelles. Les
amendements qui nécessitent la recommandation royale ne peuvent
être présentés qu’à l’étape du rapport. Une fois l’étude achevée, le
comité ordonne qu’il en soit rendu compte à la Chambre.

Étape du rapport

Suivant le règlement, tout projet de loi qui a été examiné par un
comité doit être étudié par la Chambre à l’étape du rapport. De plus,
à l’exception des projets de loi renvoyés au Comité plénier, l’étude à
l’étape du rapport ne peut commencer avant le deuxième jour de
séance suivant la présentation du rapport, à moins que la Chambre
n’en décide autrement. Toute motion d’amendement à cette étape
doit être déposée au plus tard le jour de séance précédant le début
de l’étude et être inscrite au Feuilleton des avis. Lorsque la motion a
des incidences financières, la recommandation royale qu’elle exige
est soumise à la même règle. Un ministre peut proposer un
amendement sans préavis seulement si celui-ci ne touche que la
forme d’un projet de loi du gouvernement. Aucune motion
d’amendement ne peut être déposée après le début de l’étape du
rapport.

Le président peut sélectionner et grouper les amendements proposés
en vue du débat; il peut en outre décider si l’on votera sur chacune
des motions séparément ou si on les regroupera. Il prend cette
décision au début de l’étape du rapport; il peut par la même occasion
signaler les amendements qu’il juge douteux au regard du règlement.
Normalement, il s’abstiendra de soumettre au débat une motion
d’amendement qui aurait été présentée sous une forme similaire et
rejetée par le comité.

Il faut prendre en note qu’en 2001 la Chambre des communes et le
président ont fixé de nouvelles limites à la recevabilité des
amendements à l’étape du rapport. Par ailleurs, comme suite à des
modifications apportées à la procédure, il est désormais peu probable
que le président retienne quelque amendement, même d’origine
gouvernementale, qui aurait pu être proposé lors de l’étude en
comité.

Au terme des délibérations à l’étape du rapport, une motion
d’adoption du projet de loi (y compris tout amendement éventuel) est
mise aux voix immédiatement, sans possibilité d’amendement ou de
débat. Si aucun amendement n’a été présenté à l’étape du rapport,
celle-ci devient plutôt une formalité, la troisième lecture pouvant
alors avoir lieu sans délai.
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Processus de rechange : Étude en comité avant la deuxième lecture

Selon le processus traditionnel, l’adoption de la motion portant
deuxième lecture d’un projet de loi a pour effet d’en définir le
principe et, partant, de limiter la portée des amendements qui
pourront y être apportés lors de l’étude en comité et à l’étape du
rapport. En le renvoyant à un comité avant d’en avoir adopté le
principe, la Chambre peut se réserver plus de latitude pour le
réexaminer et l’améliorer. C’est pourquoi, lorsqu’elle a modifié son
règlement en février 1994, elle a institué un nouveau processus lui
permettant de soumettre un projet de loi à l’examen détaillé en
comité avant la deuxième lecture.

Lorsqu’un ministre souhaite recourir à cette façon de procéder,
immédiatement après la lecture de l’ordre du jour prévoyant la
deuxième lecture du projet de loi et après avoir avisé de son intention
les représentants des partis de l’opposition, il présente une motion
portant renvoi de la mesure à un comité. Aux termes du règlement,
le débat sur la motion peut durer jusqu’à trois heures, la motion
n’est pas amendable et les députés des différents partis interviennent
dans un ordre bien précis. À la clôture du débat, ou lorsque tous les
députés qui souhaitaient prendre la parole l’ont fait, le président met
la motion aux voix. Si elle est adoptée, le projet de loi est renvoyé à
un comité pour étude.

En général, l’examen article par article du projet de loi par le comité
est assujetti aux mêmes règles que lorsqu’il a lieu après la deuxième
lecture, à cette différence près que la portée des amendements qui
peuvent y être apportés est beaucoup plus large. Au terme de son
étude, le comité présente son rapport à la Chambre, avec ou sans
amendement. Celle-ci ne peut alors procéder à l’étape du rapport que
trois jours de séance plus tard.

L’étape qui suit est essentiellement une combinaison des étapes du
rapport et de la deuxième lecture. L’étude des amendements obéit à
la même procédure que lorsque l’étape du rapport suit la deuxième
lecture, mais le député qui souhaite proposer des amendements doit
en donner avis par écrit deux jours de séance avant le début de
l’étape du rapport. Une fois le projet de loi adopté et lu pour la
deuxième fois, sa troisième lecture et son adoption finale sont fixées
à la séance suivante de la Chambre.

Troisième lecture

La troisième lecture est celle qui détermine l’adoption du projet de loi
par la Chambre des communes.

Les amendements recevables à la deuxième lecture, soit le report de
six mois et l’amendement motivé, le sont aussi à la troisième.
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On peut en outre, à cette étape, proposer que le projet de loi soit de
nouveau renvoyé au comité pour qu’il le modifie encore sous un
aspect donné ou pour qu’il en révise un ou plusieurs articles
déterminés.

Étude par le Sénat

Une fois le projet de loi adopté par la Chambre des communes, un
message est envoyé au Sénat pour lui demander d’en faire autant. Le
processus d’adoption à la chambre haute est semblable à celui suivi
aux Communes, sous réserve de quelques différences notables :

•  il n’y a pas de préavis de dépôt;

•  le projet de loi ne peut être renvoyé à un comité qu’après la
deuxième lecture;

•  le projet de loi peut être amendé à l’étape de la troisième lecture.

Si le Sénat adopte le projet de loi sans amendement, un message en
ce sens est envoyé à la Chambre des communes.

Si des amendements ont été apportés au projet de loi, le Sénat
transmet un message à cet effet à la Chambre des communes. Un
préavis écrit de vingt-quatre heures est alors nécessaire pour toute
motion relative à des amendements apportés par le Sénat. La prise
en considération de ces amendements par les Communes est inscrite
au Feuilleton et leur étude est amorcée par la présentation de la
motion suivante par le ministre parrain du projet de loi : « Que les
amendements apportés par le Sénat au projet de loi [...] soient
maintenant lus une deuxième fois et adoptés. » Si la Chambre
accepte les amendements, elle envoie au Sénat un message en ce
sens, et lui renvoie le projet de loi pour qu’il reçoive la sanction
royale.

Si toutefois la Chambre des communes refuse les amendements du
Sénat, elle adopte une motion exposant les motifs de son refus et la
transmet à la chambre haute. Si le Sénat tient à ses amendements, il
en informe la Chambre, qui examine à nouveau la question. Si elle
persiste dans son refus, elle peut adopter une motion demandant la
tenue d’une conférence au cours de laquelle les représentants des
deux chambres tenteront de résoudre l’impasse.

Sanction royale

Aux termes de la Loi constitutionnelle de 1867, la sanction royale,
c’est-à-dire l’agrément de la souveraine, est nécessaire pour qu’un
projet de loi devienne loi après son adoption par les deux chambres
du Parlement. La sanction royale fait intervenir les trois éléments
constitutifs du Parlement, soit la reine (représentée par le gouverneur
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général), le Sénat et la Chambre des communes. Le gouverneur
général donne lui-même la sanction royale aux grandes mesures
législatives ou lorsque la session est sur le point d’être prorogée,
mais il peut se faire représenter par un juge de la Cour suprême.

La date sanction royale est fixée par le leader du gouvernement à la
Chambre des communes, après consultation du leader du
gouvernement au Sénat. Elle a généralement lieu avant la
prorogation ou l’ajournement de la session, ou lorsqu’un projet de loi
doit être sanctionné d’urgence.

La cérémonie consiste en la lecture par le greffier du Sénat, en sa
qualité de greffier des parlements, du titre abrégé du ou des projets
de loi qui doivent être sanctionnés. Le greffier du Sénat prononce
ensuite la formule de sanction au nom de Sa Majesté. Lorsque des
projets de loi de crédits doivent recevoir la sanction royale, le
président de la Chambre des communes s’adresse au représentant
de la reine selon une formule établie et remet un exemplaire de
chaque projet de loi au greffier adjoint du Sénat. Le greffier des
parlements remercie alors la Chambre des communes, au nom de la
souveraine, de sa loyauté et de sa bienveillance, et annonce la
sanction royale. À l’issue de la cérémonie, le président retourne à la
chambre basse et l’informe de ce qui vient de se passer. Le tout dure
normalement de quinze à vingt minutes, après quoi les Communes
reprennent les travaux interrompus par l’arrivée du huissier du
Sénat, à moins que la séance ne soit levée.

Autres façons de saisir le Parlement d'une question

La volonté de consulter les députés et de leur fournir l'occasion
d'exercer une influence réelle sur les nouvelles mesures législatives,
de même que le besoin d’apporter des modifications mineures au
corpus législatif expliquent la diversification des filières qui peuvent
être suivies. Nous avons vu en détail la façon traditionnelle de
procéder, ainsi qu'une de ses variantes (voir Étude par la Chambre
des communes > Processus de rechange : Étude en comité avant la
deuxième lecture).

Le choix de la filière à suivre dépend non seulement de la sorte de
mesure législative envisagée et de sa portée, mais aussi de la
stratégie que le gouvernement entend adopter à son égard. Le
ministère parrain devra examiner les diverses possibilités qui
s'offrent à lui, mais en tout état de cause, il consultera étroitement le
Secrétariat de la législation et de la planification
parlementaire/Conseiller ou, dans le cas de modifications mineures
et non controversables, la Section de la législation du ministère de la
Justice.

Examinons brièvement les autres voies possibles.
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Présentation d'un avant-projet de loi

Cette façon de procéder consiste pour le gouvernement à préparer,
selon la filière normale, un avant-projet de loi conforme à son optique
de l'orientation à suivre. Mais au lieu de le déposer devant l'une ou
l'autre chambre, il le soumet directement à l'étude d'un comité.
Comme il n'y a pas eu de première lecture, ce dernier peut étudier la
mesure et recommander les amendements à y apporter sans devoir
se plier aux contraintes du processus parlementaire.

Le gouvernement peut alors tenir compte du rapport du comité
lorsqu'il met la dernière main au projet de loi et qu'il le dépose en
première lecture à titre de projet émanant du gouvernement.

Présentation d'un projet de loi par un comité

Un comité peut, conformément aux modifications apportées en 1994
au Règlement de la Chambre des communes, se voir conférer le
mandat de recommander les principes et les dispositions générales
d'un projet de loi, ainsi que la portée de celui-ci, ou même de se
charger de sa rédaction. Il incombe alors au gouvernement de
déposer un projet de loi conforme au rapport du comité dans la
mesure où celui-ci a été adopté par la Chambre.

Le projet de loi ainsi déposé ne fera l'objet d'aucun débat en
deuxième lecture, mais sera renvoyé directement au comité pour
étude. Cette façon de procéder convient surtout lorsque la question
ne prête pas à controverse et intéresse directement les députés.

Loi corrective

La loi corrective obéit à un processus d'adoption simplifié comportant
l'étude des propositions modificatives par un comité avant leur
introduction sous forme de projet de loi. (voir La loi corrective au
chapitre 2.1).
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 Attestation de conformité des projets de loi
Il incombe au ministre de la Justice, selon l'article 3 de la Déclaration
canadienne des droits et l'article 4.1 de la Loi sur le ministère de la
Justice, est tenu d'examiner tous les projets de loi déposés à la
Chambre des communes par un ministre, en vue de vérifier leur
compatibilité avec la Déclaration et la Charte. Il signalera toute
incompatibilité à la Chambre dans les meilleurs délais.

Le greffier de la Chambre des communes envoie au ministre de la
Justice deux exemplaires de chaque projet de loi. Le personnel de la
Section de la législation du ministère de la Justice examine le projet
et le premier conseiller législatif signe un certificat en attestant
l'examen au nom du sous-ministre de la Justice.

S'il estime qu'une disposition du projet est incompatible avec la
Charte ou la Déclaration, le premier conseiller législatif en avise sans
délai le sous-ministre, qui en informe alors le ministre; il appartient
alors à ce dernier, s'il partage cet avis, d'en faire part à son tour aux
Communes.
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Activités et résultats liés au processus parlementaire
Les tableaux qui suivent exposent les différentes étapes que doit
franchir un projet de loi dans le cadre du processus parlementaire.
En regard de chaque étape figurent les activités et résultats prévus.

Dans certains cas, la responsabilité des activités ou des résultats est
difficile à préciser, vu les différences que l’on retrouve dans la
structure organisationnelle des ministères. Dans ces cas, les activités
ou les résultats sont indiqués sans mention du responsable.

Côté planification, un coup d’œil au calendrier parlementaire
permettra de savoir quand siège le Parlement, ce qui s’avérera utile
dans la planification des tâches à accomplir à chaque étape du
processus :
http://www.parl.gc.ca/information/about/process/house/calendar/
calpre-f.htm.

Enfin, tout au long de ce processus, divers documents seront requis
du ministère parrain. Ces documents devraient idéalement être
finalisés avant même que le processus ne commence; en voici la
liste :

Documentation d’appui

•  analyse article par article;

•  exposés;

•  questions et réponses;

•  déclarations du ministre aux Communes à la deuxième lecture, à
l’étape du rapport et à la troisième lecture;

•  déclarations du ministre devant les comités des Communes et du
Sénat;

•  documents d’information à l’intention du groupe parlementaire et
des partis d’opposition;

•  déclarations des députés du parti au pouvoir qui donnent leur
appui au projet;

•  déclarations des sénateurs du parti au pouvoir qui donnent leur
appui au projet.

Communications publiques et relations avec les médias

•  points saillants;

•  document d’information exposant le projet de loi;

•  remarques du ministre pour la conférence de presse;
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•  trousses d’information à l’intention des médias;

•  communiqués de presse;

•  tout autre document jugé nécessaire.

Chambre des communes

Avis, dépôt et première lecture

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Avis de dépôt Se mettre en rapport avec le Secrétariat de la législation et de la
planification parlementaire/Conseiller (SL&PP/C) afin de choisir le
moment opportun pour présenter l’avis de dépôt et procéder à la
première lecture du projet de loi. Le SL&PP/C se charge des formalités
nécessaires à l’avis de dépôt. L’avis de dépôt n’est pas nécessaire pour
les projets de loi exigeant une motion de voies et moyens.

Motion de voies et
moyens

Elle est nécessaire dans le cas d’un projet de loi établissant ou
augmentant un impôt ou une taxe. SL&PP/C et le ministère des
Finances se chargent des formalités nécessaires.

Le projet qui exige une telle motion ne peut être déposé que si la
Chambre des communes adopte la motion. Un tel projet de loi ne peut
prendre naissance au Sénat.

Recommandation royale La recommandation royale est nécessaire dès lors que le projet de loi
comporte des dispositions portant affectation de crédits. Le SL&PP/C se
charge de faire en sorte que le projet soit revêtu de la recommandation
du gouverneur général.

Le projet de loi qui exige la recommandation royale doit être déposé
d’abord à la Chambre des communes; il ne peut être déposé au Sénat
en premier.

Séance d’information
préalable au dépôt

Des séances d’information préalables peuvent être appropriées dans
des circonstances exceptionnelles.

Si une telle séance d’information est offerte aux médias, elle doit aussi
être offerte aux parlementaires et des mesures efficaces (telles
l’embargo ou le huis-clos) doivent être prises pour assurer la protection
des renseignements jusqu’au dépôt.

Les séances d’information à l’intention des parlementaires doivent être
offertes tant aux députés de l’opposition qu’à ceux du parti au pouvoir

Dépôt et première lecture Le projet de loi ne fait l’objet d’aucun débat ni mise aux voix à cette
étape. Le ministre parrain doit être présent en chambre au moment du
dépôt. S’il a un empêchement, un autre ministre peut procéder au dépôt
en son nom.

S’il y a lieu, les bureaux régionaux et les responsables du programme
informent les groupes intéressés des activités en cours et de leur état
d’avancement.

Sommaire du projet de
loi, pour l’antichambre

Un sommaire d’une ou deux pages est rédigé dans les deux langues
officielles à l’intention de quiconque désire prendre part au débat. Le
cabinet du ministre devrait également prévoir des exemplaires du projet
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ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

de loi dans les antichambres du gouvernement et de l’opposition au
moment du dépôt.

Trousses et séances
d’information à l’intention
des porte-parole de
l’opposition et autres
parlementaires

Immédiatement après le dépôt du projet de loi, le cabinet du ministre
envoie les trousses d’information aux porte-parole des partis de
l’opposition et aux autres parlementaires qu’il désigne.

Le ministre ou son adjoint législatif offrent des séances d’information aux
partis de l’opposition. Ces séances sont données par les membres de
l’équipe responsable du projet.

Toute la documentation à distribuer doit être rédigée dans les deux
langues officielles.

Renvoi en comité Un projet de loi du gouvernement peut être envoyé pour étude en comité
parlementaire avant la deuxième lecture. La décision de procéder de
cette façon est prise par le ministre parrain, de concert avec le leader du
gouvernement à la Chambre des communes au moment où la stratégie
pour le projet de loi est établie.

Attestation de conformité
des projets de loi

Le ministère de la Justice examine le projet de loi à la lumière de la
Charte canadienne des droits et libertés et de la Déclaration canadienne
des droits. Un certificat à cet effet est envoyé au greffier du Conseil privé
et à celui de la Chambre des communes (voir Attestation de conformité
des projets de loi au présent chapitre). Le ministre est tenu de rendre
compte à la Chambre de toute incompatibilité avec ces textes dans les
meilleurs délais.

Deuxième lecture (Chambre des communes)

À cette étape, le débat porte sur le principe même du projet de loi et
se termine par un vote. Aucun amendement n’est admis.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Appui au ministre Le cabinet du ministre peut exiger la présence de fonctionnaires
(notamment les membres de l’équipe législative) dans l’antichambre du
gouvernement. Le sous-ministre adjoint (SMA) responsable désigne ces
fonctionnaires. La présence des conseillers juridiques est généralement
nécessaire.

Discours C’est habituellement l’adjoint législatif du ministre qui détermine le
nombre de discours nécessaires. En plus du discours du ministre, il faut
généralement entre deux et quatre discours de 10 minutes à cette étape.
On discute normalement de cette question au cours d’une réunion à
laquelle participent le service des communications, les membres de
l’équipe législative et, bien sûr, l’adjoint législatif.

Débats Les membres de l’équipe législative préparent une analyse détaillée des
principales questions soulevées lors des débats qu’ils font parvenir à la
haute direction, aux responsables du programme, au service des
relations parlementaires, aux conseillers juridiques et à l’adjoint législatif
du ministre.

Dans cette analyse :
•  ils relatent les questions soulevées et y ajoutent les segments



Partie 2 Élaboration des lois > Chapitre 2.4 Processus parlementaire

Lois et règlements : l’essentiel

164

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

pertinents des discussions;
•  ils préparent une liste de questions qui en découlent;
•  ils les passent en revue à la lumière des questions et réponses

existantes.

Étude en comité (Chambre des communes)

À cette étape, le projet de loi est examiné, article par article, après
audition des témoins, par un comité de la Chambre des communes.
À l’issue de son étude, le comité dresse un rapport faisant état
notamment des amendements qu’il a apportés au projet. Le rapport
est déposé à la Chambre par le président du comité.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Préparation On doit, au besoin, réviser et mettre à jour le cahier d’information du
ministre après les débats en deuxième lecture. Le service des
communications prépare le matériel nécessaire à une déclaration
préliminaire du ministre au comité. Le ministre peut aussi demander aux
membres de l’équipe législative de lui exposer la situation.

Prendre contact avec le
greffier du comité

L’équipe se met en rapport avec le greffier du comité pour obtenir des
renseignements sur la date où le comité procédera à l’examen du projet
de loi et l’identité des personnes qui comparaîtront comme témoins. Elle
informe le cabinet du ministre, la haute direction, les responsables du
programme et le service des relations parlementaires de l’état
d’avancement des travaux.

Cahiers d’information
pour le comité

Au moins 30 exemplaires supplémentaires du cahier d’information sont
envoyés au greffier du comité directement ou par l’entremise du cabinet
du ministre (conformément aux instructions de l’adjoint législatif du
ministre). Toute la documentation doit être bilingue.

Règlements projetés Lorsque le projet de loi comporte un pouvoir de réglementation, le
ministère devrait être prêt à répondre à toute question portant sur le
contenu éventuel des règlements projetés.

Désigner et préparer les
témoins ministériels

Il appartient au SMA responsable de désigner les personnes qui
comparaîtront devant le comité ou accompagneront le ministre ou son
secrétaire parlementaire.

L’équipe fournit aux responsables de programmes les documents
d’information nécessaires, une analyse des débats et la liste des
questions complémentaires soulevées au cours de ceux-ci.

Les fonctionnaires sont tenus de répondre aux questions d’ordre
technique ou d’orientation. Ils ne doivent cependant pas défendre les
orientations retenues ni se lancer dans des débats.

Témoins éventuels
provenant du public

L’équipe dresse une liste de témoins éventuels provenant du public et
de leur position sur le projet de loi.

Comparution du ministre
ou de son secrétaire
parlementaire

Le ministre – ou son secrétaire parlementaire – comparaît devant le
comité pour faire une déclaration préliminaire et répondre aux questions
des membres. Toute déclaration doit être bilingue; une transcription doit
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ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

être remise au greffier du comité et aux interprètes.

Autres témoins Les autres témoins présentent une déclaration préliminaire d’une durée
maximale de cinq minutes et répondent aux questions des membres du
comité. Toute déclaration doit être bilingue; une transcription doit être
remise au greffier du comité et aux interprètes.

Étude article par article
et amendements

Les amendements doivent être conformes au principe du projet de loi
adopté en deuxième lecture. Ils peuvent avoir une portée beaucoup plus
vaste lorsque l’étude en comité a lieu avant celle-ci.

Les amendements proposés ou appuyés par le gouvernement devraient
être rédigés ou, à tout le moins, passés en revue par les légistes qui ont
rédigé le projet, ainsi que les jurilinguistes et réviseurs législatifs.
•  L’agrément du ministre suffit pour les amendements de pure forme,

le Cabinet n’ayant pas à être consulté.
•  S’agissant d’amendements qui ont des répercussions sur les

orientations et objectifs approuvés par le Cabinet ou qui soulèvent
des questions d’orientation générale dont celui-ci n’a pas été saisi, il
y a lieu de reprendre les étapes suivies pour le projet de loi original :
présentation d’un mémoire au Cabinet, étude par le comité
d’orientation initialement saisi et agrément du Cabinet.

•  Dans des circonstances exceptionnelles et en cas d’urgence, les
amendements importants peuvent toutefois être directement soumis
à l’approbation du premier ministre et du président du comité
d’orientation compétent du Cabinet, ainsi qu’à celle des autres
ministres intéressés.

Dans les deux derniers cas, les ministères doivent prendre contact avec
le BCP pour prendre les mesures nécessaires.

Les amendements du gouvernement sont généralement déposés par le
secrétaire parlementaire, qui les remet au greffier du comité avant
l’examen article par article.

Les responsables du programme doivent être prêts à réagir aux
amendements proposés par les membres du comité. Ils devraient
élaborer (par écrit si le temps le permet) une analyse critique de la
proposition, exposant ses répercussions éventuelles ainsi que leur
position par rapport à l'adoption de ces amendements.

Annonce des résultats L’équipe informe le cabinet du ministre, son secrétaire parlementaire, la
haute direction, les responsables du programme, les conseillers
juridiques ministériels et le service des relations parlementaires de
l’issue des audiences du comité, de l’étude article par article et du dépôt
du rapport du comité à la Chambre.

Comité plénier On a recours au Comité plénier dans le cas de projets de loi fondés sur
le budget des dépenses et, à l’occasion, pour faciliter l’adoption d’autres
projets urgents. Le débat a lieu à la Chambre même. Le ministre peut
être accompagné de trois fonctionnaires chargés de lui prêter assistance
relativement aux questions d’ordre technique. Ils ne peuvent prendre
part aux débats.
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Étape du rapport (Chambre des communes)

À cette étape, le débat porte sur le projet de loi dans sa version
éventuellement modifiée par le Comité. D’autres amendements
peuvent y être apportés.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Avis d’amendement Pour tout amendement, un avis doit être donné au Feuilleton des avis de
la Chambre des communes au plus tard à 18 h la veille du jour où doit
avoir lieu l’étape du rapport. Aucun amendement n’est recevable lorsque
l’étape du rapport est entreprise.

Amendements du
gouvernement

Les amendements du gouvernement sont rédigés ou, à tout le moins,
passés en revue par les légistes du ministère de la Justice. Certains
peuvent aussi exiger l’autorisation du Cabinet (voir Étude en comité –
Étude article par article et amendements).

Autres amendements Les membres de l’équipe doivent examiner tous les jours le Feuilleton.
S’ils y trouvent un avis d’amendement de source non gouvernementale,
ils en informent le cabinet du ministre, la haute direction, les
responsables du programme, les conseillers juridiques ministériels et le
service des relations parlementaires.

Réactions aux
amendements

Lorsque des amendements de source non gouvernementale sont
proposés, les responsables du programme préparent des documents
d’information exposant la position recommandée au gouvernement et
des notes d’allocution relatives à chaque amendement. Les
recommandations pertinentes sont transmises au cabinet du ministre. Si
le ministre entend appuyer ces amendements, il peut être nécessaire
d’obtenir l’approbation du Cabinet (voir Étude en comité : Étude article
par article et amendements).

Appui au ministre Au cours de l’étape du rapport, le cabinet du ministre requiert
habituellement la présence de fonctionnaires dans l’antichambre du
gouvernement. Il appartient au SMA responsable du programme de
désigner ces fonctionnaires. Les conseillers juridiques sont également
présents. Si aucun amendement n’est proposé à l’étape du rapport, la
Chambre procède à la troisième lecture immédiatement après le vote
sur la motion d’adoption du rapport du comité.

Débat et motion
d’adoption

Les amendements proposés font l’objet d’un débat et sont mis aux voix.
Une motion portant adoption du projet de loi dans sa version présentée
à l’étape du rapport puis modifiée est ensuite mise aux voix.

Si le projet de loi a été renvoyé à un comité avant la deuxième lecture, le
débat de l’étape du rapport se confond avec celui de la deuxième
lecture.

Interventions Un discours formel n’est pas nécessaire, mais de brèves déclarations
peuvent être préparées pour le ministre ou ses collègues.
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Troisième lecture (Chambre des communes)

Le débat est centré sur la version définitive du projet de loi qui est
mise aux voix.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Débat Si le projet a été amendé à l’étape du rapport, le débat de troisième
lecture ne peut commencer que le jour de séance qui suit celui où a pris
fin l’étape du rapport. Dans le cas contraire, le débat peut avoir lieu
immédiatement.

Discours Le discours du ministre dure normalement environ dix minutes, à moins
que son adjoint législatif n'estime que la complexité du projet de loi
impose un plus long discours. Cette question fait l’objet d’une réunion
organisée par le service des communications.

Cahiers d’information Il se peut qu’on doive réviser les cahiers d’information pour tenir compte
de toute modification ou nouvelle information survenue lors de la
deuxième lecture, de l’étude en comité ou de l’étape du rapport.

Au cours du débat de troisième lecture, le cabinet du ministre peut
exiger la présence de fonctionnaires dans l’antichambre du
gouvernement. Il appartient au SMA responsable du programme de
désigner ces fonctionnaires. Les conseillers juridiques sont également
présents.
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Sénat

Dépôt et première lecture

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Sénateur parrain Le leader du gouvernement au Sénat, après consultation du cabinet du
ministre, désigne le sénateur qui parrainera le projet de loi.

Communiquer avec le bureau du leader du gouvernement au Sénat pour
le breffage du sénateur parrain et du président du comité, et pour
l’organisation des séances d’information à l’intention des sénateurs de
l’opposition.

Remise des cahiers
d’information au leader
du gouvernement au
Sénat et au sénateur
parrain

Les responsables du programme rédigent les cahiers d’information et les
envoient au cabinet du ministre, avec une lettre d’accompagnement à
signer par ce dernier. Ces documents doivent être fournis au leader du
gouvernement au Sénat et au sénateur qui parraine le projet de loi bien
avant la première lecture au Sénat.

Ils dressent aussi un sommaire des questions d’importance soulevées
au cours des débats à la Chambre des communes, afin de préparer les
cahiers d’information et les discours qui seront utilisés au Sénat.

Il importe de veiller à ce que chaque sénateur reçoive une trousse
d’information (communiqués de presse, exemplaire du projet de loi,
documents d’information, etc.).

Séance d’information du
sénateur parrain

L’adjoint législatif du ministre prend les dispositions nécessaires pour
que les responsables du programme et le conseiller juridique ministériel
mettent le sénateur parrain au courant du dossier.

Dépôt Aucun avis de dépôt n’est nécessaire. Le SL&PP/C se charge des
formalités de dépôt en consultation avec les cabinets du leader du
gouvernement au Sénat et du ministre parrain et avec l’approbation du
leader du gouvernement à la Chambre des Communes.

Première lecture Il n’y a ni débat ni mise aux voix à cette étape.

Deuxième lecture (Sénat)

Le débat porte essentiellement sur le principe du projet de loi, qui est
mis aux voix.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Discours du sénateur
parrain

Le discours du sénateur parrain dure normalement environ dix minutes,
à moins que l’adjoint législatif du ministre n'estime que la complexité du
projet de loi impose un plus long discours. Cette question fait l’objet
d’une réunion organisée par le service des communications.

Débat Le sénateur parrain peut exiger la présence de responsables du
programme à la tribune du Sénat. Il appartient au SMA responsable du
programme de désigner ces fonctionnaires. Le conseiller juridique
ministériel est également présent.

L’équipe législative suit la deuxième lecture et résume, à l’intention du
cabinet du ministre, du secrétaire parlementaire, de la haute direction,
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ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

des responsables du programme, des conseillers juridiques et du
service des relations parlementaires, les principaux arguments formulés
par l’opposition lors de la deuxième lecture. Les responsables du
programme ajouteront les questions et réponses nécessaires pour
mettre à jour le cahier d’information du sénateur parrain.

Étude en comité (Sénat)

À cette étape, le projet de loi est examiné, article par article, après
audition des témoins, par un comité du Sénat. À l’issue de son
étude, le comité dresse un rapport faisant état notamment des
amendements qu’il a apportés au projet. Le rapport est déposé au
Sénat par le président du comité.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Préparation On doit, au besoin, réviser et mettre à jour le cahier d’information du
ministre. La déclaration préliminaire du ministre au comité est également
revue, au besoin. Le ministre peut aussi demander à l’équipe législative
de lui exposer la situation.

Prendre contact avec le
greffier du comité

L’équipe se met en rapport avec le greffier du comité pour obtenir des
renseignements sur la date où le comité procédera à l’examen du projet
de loi et l’identité des personnes qui comparaîtront comme témoins. Elle
informe le cabinet du ministre, la haute direction, les responsables du
programme et le service des relations parlementaires de l’état
d’avancement des travaux.

Trousses d’information Au moins 20 trousses d’information à jour doivent être envoyées au
greffier du comité pour distribution aux membres. Tous les documents
doivent être bilingues et sont remis au greffier du comité et aux
interprètes.

Désigner et préparer les
témoins ministériels

Le SMA responsable du programme désigne les fonctionnaires qui
comparaîtront devant le comité à titre de témoins ou qui
accompagneront le ministre (si celui-ci assiste aux audiences).

L’équipe prépare les témoins : elle procède à l’analyse des débats et
fournit une vue d’ensemble des questions supplémentaires soulevées au
cours de ceux-ci.

Comparution du ministre Le ministre comparaît devant le comité pour faire une déclaration
préliminaire et répondre aux questions des membres. Toute déclaration
doit être bilingue; une transcription doit être remise au greffier du comité
et aux interprètes.

Délibérations du comité L’équipe suit les audiences, assiste les témoins du ministère et les
sénateurs du parti au pouvoir pendant les délibérations du comité et en
dresse un sommaire à distribuer au cabinet du ministre, au sénateur
parrain, à la haute direction, aux responsables du programme, au
service des relations parlementaires et au conseiller juridique ministériel.

Étude article par article
et amendements

Les amendements proposés ou appuyés par le gouvernement sont
rédigés ou, à tout le moins, passés en revue par les légistes qui ont
rédigé le projet.
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ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

•  L’agrément du ministre suffit pour les amendements de pure forme,
le Cabinet n’ayant pas à être consulté.

•  S’agissant d’amendements qui ont des répercussions sur les
orientations et objectifs approuvés par le Cabinet ou qui soulèvent
des questions d’orientation générale dont celui-ci n’a pas été saisi, il
y a lieu de reprendre les étapes suivies pour le projet de loi original :
présentation d’un mémoire au Cabinet, étude par le comité
d’orientation initialement saisi et agrément du Cabinet.

•  Les amendements importants peuvent toutefois, en cas d’urgence,
être directement soumis à l’approbation du premier ministre et du
président du comité d’orientation compétent du Cabinet, ainsi qu’à
celle des autres ministres intéressés.

Dans les deux derniers cas, les ministères doivent prendre contact avec
le BCP pour prendre les mesures nécessaires.

Les amendements du gouvernement sont généralement déposés par le
sénateur parrain qui les remet au greffier du comité avant l’examen
article par article.

Les responsables du programme doivent être prêts à réagir aux
amendements proposés par les membres du comité. Ils devraient
élaborer (par écrit si le temps le permet) une analyse critique de la
proposition, exposant ses répercussions éventuelles ainsi que leur
position par rapport à l'adoption de ces amendements.

Comité plénier Lorsque le projet de loi est renvoyé au Comité plénier plutôt qu’à un
comité permanent, le ministre est habituellement invité à comparaître
dans la salle du Sénat. Le ministre prononce une courte déclaration
préliminaire. Il peut être accompagné de deux fonctionnaires dans la
salle du Sénat.

Étape du rapport (Sénat)

À cette étape, le débat porte sur le projet de loi dans sa version
modifiée par le comité. D’autres amendements peuvent être apportés.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Adoption du rapport S’il n’y a pas d’amendement, le rapport est réputé adopté. S’il y a une
proposition d’amendement, elle fait l’objet d’un débat et est mise aux
voix.

Réactions aux
amendements

Lorsque des amendements de source non gouvernementale sont
proposés, les responsables du programme préparent des documents
d’information exposant la position recommandée au gouvernement et
des notes d’allocution relatives à chaque amendement. Les
recommandations pertinentes sont transmises au cabinet du ministre. Si
le ministre entend appuyer ces amendements, il peut être nécessaire
d’obtenir l’approbation du Cabinet (voir Étude en comité : Étude article
par article et amendements).
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Troisième lecture (Sénat)

Le débat porte sur le projet de loi dans sa forme définitive. Il est
possible d’y apporter d’autres amendements.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Discours Un discours d’une durée d’environ dix minutes doit être préparé à
l’intention du sénateur parrain.

Débat et vote Le sénateur parrain peut demander que des responsables du
programme soient présents à la tribune du Sénat lorsqu’il y prend la
parole. Il appartient au SMA responsable du programme de désigner ces
fonctionnaires. Le conseiller juridique ministériel est également présent.

Une fois la troisième lecture terminée, si le projet de loi n’a pas été
amendé au Sénat, il peut recevoir la sanction royale. En cas
d’amendement, il est renvoyé à la Chambre des communes, qui peut
souscrire aux amendements ou les rejeter.

En cas de désaccord, des représentants des deux chambres peuvent se
rencontrer et tenter de trouver une solution au problème.

Sanction royale

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Date C’est le leader du gouvernement à la Chambre des communes qui, de
concert avec le leader du gouvernement au Sénat et le SL&PP/C, fixe la
date de la sanction royale.

Le cabinet du ministre, la haute direction, les responsables du
programme, le conseiller juridique et le service des relations
parlementaires doivent en être avisés.

Communiqué de presse Le service des communications rédige un communiqué annonçant que
le projet de loi a reçu la sanction royale.
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Chapitre 2.5
Entrée en vigueur

Aperçu

Ce chapitre complète la section 6 de la Directive du Cabinet sur
l’activité législative. Il décrit comment et quand une loi entre en
vigueur.

Sommaire

•  Comment les lois entrent en vigueur

•  Activités et résultats liés à la mise en vigueur d’une loi

Destinataires

Les fonctionnaires chargés de l’application générale de la loi ou de la
rédaction des décrets nécessaires à sa mise en vigueur ou de ses
règlements d’application.

Messages clés

L’entrée en vigueur d’une loi constitue une étape charnière de sa
mise en œuvre et exige planification et minutie.
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Comment les lois entrent en vigueur
Une loi entre en vigueur dès qu’elle reçoit la sanction royale, sauf
disposition contraire. Très souvent, la loi prévoit qu’elle entre en
vigueur, en tout ou en partie, à la date ou aux dates fixées par décret
du gouverneur en conseil. Ce décret est rédigé par les fonctionnaires
du ministère chargé de l’application de la loi et soumis au Comité
spécial du Conseil par le ministre responsable. En cas d’approbation,
il est envoyé au gouverneur général pour signature et publié dans la
Gazette du Canada. Le projet de décret doit être soumis pour
approbation bien avant la ou les dates prévues pour l’entrée en
vigueur.
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Activités et résultats liés à la mise en vigueur d’une loi
Ce tableau expose les formalités à remplir pour la mise à effet d’une
loi.

ÉTAPE ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Déterminer quand la loi
entre en vigueur

Sauf disposition contraire, la loi entre en vigueur dès qu’elle reçoit la
sanction royale. Si elle déclare entrer en vigueur à une date à fixer par le
gouverneur en conseil, il faut veiller à déterminer cette date. Celle-ci
dépend souvent des règlements et des mesures administratives
nécessaires à la mise en œuvre de la loi. La date d’entrée en vigueur ne
peut être arrêtée tant que ces questions ne sont pas réglées.

Rédiger le projet de
décret de mise en
vigueur

Si la date d’entrée en vigueur est à fixer par décret du gouverneur en
conseil, une ébauche du décret doit être rédigée avec l’aide des
conseillers juridiques ministériels.

Soumettre le projet de
décret à la
recommandation du
ministre

Le décret doit recevoir la recommandation du ministre avant de pouvoir
être examiné par le Cabinet.

Envoyer le projet de
décret au BCP

Envoyer le projet de décret, revêtu de la recommandation du ministre,
au greffier adjoint du Conseil privé (décrets du Conseil).

Exigences légales
concernant le dépôt

On doit aviser le service des relations parlementaires de toute exigence
légale concernant le dépôt de rapports ou d’autres documents devant
les chambres du Parlement une fois la loi en vigueur. Veiller à ce que le
service des relations parlementaires assure le suivi à cet égard.

Règlements et autres
textes législatifs
subordonnés ou
directives

Il arrive que certaines composantes essentielles de la loi se retrouvent
dans ses règlements ou autres textes d'application. Il importe, dans ce
cas, de veiller à ce que ces textes soient pris en temps opportun afin de
ne pas faire échec à la mesure législative.

Mise en œuvre Les activités de mise en œuvre sont propres à chaque ministère et à
chaque mesure législative.
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Chapitre 2.6
Examen rétrospectif

Aperçu

Ce chapitre encourage les fonctionnaires à procéder, une fois la loi
adoptée par le Parlement, à un examen rétrospectif du déroulement
du projet.

Destinataires

Les gestionnaires de projets législatifs et les fonctionnaires qui ont
participé à l’élaboration des orientations et objectifs ou à la rédaction
du projet de loi.

Messages clés

Un examen rétrospectif du déroulement du projet législatif est
indispensable à l’amélioration de la gestion et de l’exécution des
projets à venir.
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Examen rétrospectif : points à considérer
L’appréciation du rendement de l’équipe au regard du plan législatif
constitue un élément essentiel de la planification de tout projet. Une
fois la loi adoptée, l’équipe doit prendre le temps de faire un retour
sur les faits et leur explication. Il pourra être nécessaire d’effectuer
cette rétrospective par étapes et à différents niveaux.

Voici quelques points sur lesquels il convient de s’interroger :

•  Ressources : Étaient-elles suffisantes?

•  Infrastructure mise en place : Était-elle appropriée à la tâche?

•  Soutien : L’équipe a-t-elle réussi à mobiliser tous les services du
ministère nécessaires à l’exécution du projet (services des
communications avec le public, des consultations, des relations
parlementaires, etc.)?

•  Collaboration : L’équipe a-t-elle bien collaboré avec le cabinet du
ministre et le personnel parlementaire?

•  Planification : Était-elle juste?

•  Gestion du projet : Le projet a-t-il été géré avec compétence?



Partie 3
Élaboration des règlements
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Aperçu

La  présente partie donne un aperçu du processus réglementaire.
Elle a pour objectif de situer le processus réglementaire dans le
contexte plus large du processus législatif. Les personnes qui
prennent part à l’élaboration des règlements sont invitées à consulter
la Politique de réglementation et les Guides sur le processus :
http://www.pco-bcp.gc.ca/raoics-
srdc/default.asp?Language=F&page=publications .

Sommaire

•  Qu’est-ce qu’un règlement?

•  Quel est le cadre juridique de l’intervention réglementaire?

•  Quel est le cadre politique de l’intervention réglementaire?

•  Sommaire du processus réglementaire

Destinataires

Les fonctionnaires qui participent au processus législatif ou
réglementaire et toutes autres personnes qui s’y intéressent.

Messages clés

•  La Loi sur les textes réglementaires et la Politique de réglementation
constituent le cadre de l’activité réglementaire.

•  La Loi sur les textes réglementaires établit un processus qui vise à
faire en sorte que les règlements aient des fondements légaux
solides et que l'on puisse les consulter dans la Gazette du Canada.

•  La Politique de réglementation exige que soit effectuée une étude
d'impact de la réglementation afin de vérifier si les activités du
gouvernement en matière de réglementation servent les intérêts du
public, particulièrement dans les domaines de la santé, de la
sécurité, de la qualité de l'environnement et du bien-être
économique et social.

•  L'utilisation des fonds publics est également du domaine public.
Les études d'impact de la réglementation comprennent donc un
examen des avantages des solutions de rechange à la
réglementation et des autres formes de règlements par rapport à
leurs coûts, ainsi que l'affectation des ressources là où elles seront
les plus utiles.

•  C'est pourquoi le gouvernement a la volonté de travailler en
partenariat avec l'industrie, les syndicats, les groupes d'intérêt, les
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organisations professionnelles, les autres gouvernements et les
particuliers intéressés.
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Qu’est-ce qu’un règlement?
Les règlements sont des textes législatifs qu'on désigne souvent par
le terme « législation déléguée ». Ils ont le même effet juridique que
les lois et ont normalement pour effet d’énoncer des règles
d’application générale, plutôt que de viser des situations ou des
personnes en particulier. Ils n’émanent pas du Parlement, mais bien
de l’autorité – le plus souvent, le gouverneur en conseil, un ministre
ou un organisme public – que celui-ci a habilitée à cette fin. Leur
prise doit donc être expressément prévue par une loi dite habilitante.

En général, la loi habilitante fixe les grandes lignes du plan législatif
et délègue à l’autorité réglementante la tâche d’en régler les détails.

La plupart des règlements sont désignés comme tels dans leur loi
habilitante. Les lois prévoient cependant la prise d’autres textes
d’application qui sont également de nature législative mais qui
portent le nom d’arrêtés, de décrets, d’ordonnances, de règles, de
tarifs et de règlements administratifs. Ils sont normalement
assujettis aux mêmes contraintes que les règlements sur le plan
juridique et sur celui des orientations.
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Quel est le cadre juridique de l’intervention réglementaire?
Le pouvoir de prendre des règlements ne peut être exercé librement.
Il existe des limites à l’exercice de ce pouvoir, notamment celles
fixées par la Constitution et les lois supplétives dont nous traitons au
chapitre 1.2 : Cadre juridique de l’intervention législative. L’une des
plus importantes lois supplétives dans le domaine de la
réglementation est la Loi sur les textes réglementaires (la Loi),
complétée par le Règlement sur les textes réglementaires (le
Règlement). Ensemble, ils prévoient trois conditions essentielles à la
prise d’un règlement :

•  l’examen du projet de règlement;

•  son enregistrement;

•  sa publication dans la Gazette du Canada.

L’exercice du pouvoir réglementaire est en outre assujetti à la loi
habilitante, le règlement devant être pris dans le cadre du pouvoir
conféré par celle-ci. Il ne peut la contredire, ni en restreindre ou
étendre la portée.
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Quel est le cadre politique de l’intervention réglementaire?
La Politique de réglementation du gouvernement du Canada établit le
cadre politique principal pour la prise des règlements. Son objectif
est de faire en sorte que le recours aux pouvoirs de réglementation
du gouvernement procure à la société canadienne les avantages nets
les plus grands possibles. Elle exige que, au moment d'établir des
règlements, les organismes de réglementation démontrent :

1. que les Canadiens ont été consultés et ont eu l'occasion de
prendre part à l'élaboration ou à la modification des programmes
de réglementation et des règlements;

2. qu’il existe un problème ou un risque réel, que l’intervention du
gouvernement fédéral est justifiée et que la réglementation est la
meilleure solution;

3. que les avantages de la réglementation l'emportent sur son coût
pour les Canadiens, leurs gouvernements et leurs entreprises.
Plus particulièrement, en gérant les risques pour le compte des
Canadiens, les organismes de réglementation doivent s'assurer
que les ressources limitées dont le gouvernement dispose vont aux
secteurs dans lesquels elles procureront les plus grands
avantages;

4. que les répercussions négatives sur la capacité de l'économie de
favoriser la richesse et la création d'emplois ont été réduites au
minimum et qu'aucun fardeau inutile n'a été imposé par la
réglementation. Plus précisément, les organismes de
réglementation doivent veiller à ce que :

− les besoins en information et les exigences administratives se
limitent à l'essentiel et entraînent les frais les moins élevés
possibles,

− la situation particulière des petites entreprises soit prise en
compte,

− les parties qui proposent des moyens équivalents de se
conformer aux exigences en matière de réglementation
reçoivent un appui;

5. que les accords internationaux et intergouvernementaux ont été
respectés et qu'on a tiré pleinement avantage des possibilités de
coordination avec d'autres ordres de gouvernement et organismes;

6. que des mécanismes sont en place pour gérer efficacement les
ressources de la réglementation; en particulier, les organismes de
réglementation doivent s'assurer :

−  que les normes de gestion du processus de réglementation
sont respectées,
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− que des politiques régissant l'application et le respect des
règlements ont été formulées, le cas échéant,

− que des ressources ont été approuvées et sont suffisantes pour
l'exercice efficace des responsabilités en matière d'application
des règlements et pour permettre l'observation des règlements
lorsque ces derniers s'appliquent au gouvernement;

7. que les autres directives du Cabinet concernant l'élaboration des
politiques et des lois ont été observées, comme :

− la Directive du Cabinet sur l'activité législative,

− la Directive du Cabinet de 1999 sur l’évaluation
environnementale des projets de politiques, de plans et de
programmes http://www.acee-
ceaa.gc.ca/0011/0001/index_f.htm,

− la Politique sur le recouvrement des coûts et la tarification 
http://www.tbs-sct.gc.ca/Pubs_pol/opepubs/TB_H/CRP_f.html;

Le Comité spécial du Conseil (comité du Cabinet) est l’ultime
responsable de la Politique de réglementation. La Division de la
réglementation du Secrétariat de la réglementation et des décrets du
Conseil du Bureau du Conseil privé l’appuie dans ce rôle. Elle est
effectivement chargée de fournir des conseils, d’élaborer des guides,
d’appuyer le renforcement des capacités afin d’aider les autorités
réglementaires à se conformer à la politique, et de contrôler
l’efficacité de cette politique.
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Sommaire du processus réglementaire
La plupart des règlements, ainsi que certains autres textes, doivent
satisfaire aux exigences d’un ensemble d’étapes constituant le
processus réglementaire, qu'on appelle aussi « filière »
réglementaire ». Ce processus est composé d'un ensemble de
formalités découlant des cadres juridique et politique. Il comporte les
étapes suivantes :

•  développement d’une proposition d’ordre réglementaire par le
ministère responsable de l’application d’une loi habilitante ou un
organisme investi d’un pouvoir réglementaire (le ministère ou
organisme parrain);

•  examen par un organisme central (Bureau du Conseil privé,
Secrétariat du Conseil du Trésor, ministère de la Justice);

•  publication préalable;

•  prise;

•  enregistrement;

•  entrée en vigueur;

•  publication;

•  diffusion;

•  examen parlementaire.

Quels sont les principaux intervenants?

Voici les principaux intervenants dont la participation est considérée
comme indispensable :

•  l’autorité investie du pouvoir de « prendre » ou d’« agréer » le
règlement :

− il s’agira le plus souvent du gouverneur général agissant en
conseil, c’est-à-dire sur l’avis du Conseil privé (dans les faits,
ce rôle consultatif est habituellement délégué au Comité
spécial du conseil),

− ou encore d’un autre comité du Cabinet (tel que le Conseil du
Trésor) ou d’un ministre,

− ou parfois d’un organisme administratif tel que le Conseil de la
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC);

•  le ministre et les fonctionnaires du ministère parrain (dans le cas
des règlements du gouverneur en conseil ou du ministre), ou les
fonctionnaires de l’organisme parrain (dans le cas des règlements
pris par un organisme);
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•  le greffier du Conseil privé;

•  le Secrétariat de la réglementation et des décrets du Conseil du
Bureau du Conseil privé;

•  le sous-ministre de la Justice;

•  la Section de la réglementation du ministère de la Justice;

•  le Secrétariat du Conseil du Trésor;

•  la Direction de la Gazette du Canada, du ministère des Travaux
publics et des Services gouvernementaux;

•  le Comité mixte permanent d’examen de la réglementation du
Sénat et de la Chambre des communes.

Quels textes sont assujettis à la filière réglementaire?

La plupart des règlements au sens de la Loi sont assujettis à la filière
réglementaire. Selon la Loi, quatre types de documents sont
considérés comme des règlements :

•  les textes désignés comme tels par une loi fédérale;

•  les règlements, décrets, ordonnances, arrêtés ou règles qui
régissent la procédure dans les instances engagées devant un
organisme judiciaire ou quasi judiciaire constitué sous le régime
d’une loi fédérale;

•  les textes réglementaires (au sens de la Loi) pris dans l’exercice
d’un pouvoir législatif conféré sous le régime d’une loi fédérale;

•  les textes réglementaires (au sens de la Loi) dont la violation est
passible d’une pénalité, d’une amende ou d’une peine
d’emprisonnement sous le régime d’une loi fédérale.

Certains règlements ne sont pas assujettis à la filière réglementaire.
Ils en sont exemptés en tout ou en partie par leur loi habilitante ou
par le Règlement.

La Section de la réglementation du ministère de la Justice donne des
avis juridiques sur la nature réglementaire des textes fédéraux. Pour
obtenir plus d’informations sur l’assujettissement de tel ou tel texte à
la filière réglementaire, on peut consulter la section 2 de la partie 2
du Manuel de la réglementation fédérale (publié par la Section de la
réglementation).

Certaines exigences légales − enregistrement et publication − de la
filière réglementaire (et non de la Politique de réglementation)
s’appliquent également à une deuxième catégorie de textes. Il s’agit
de textes réglementaires qui ne sont pas des règlements au sens de
la Loi (par ex., le décret fixant la date d’entrée en vigueur d’une loi).
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Bien que la Loi ne l’exige pas, la Section de la réglementation en fait
quand même l’examen, comme s’il s’agissait de règlements.

Conception et élaboration des règlements

Détenir le pouvoir de prendre un règlement n’est pas, en soi, une
bonne raison pour l’exercer. Il faut satisfaire aux exigences de la
Politique de réglementation. Cela suppose notamment que l'on puisse
démontrer l’existence d’un problème ou d’un risque, que
l’intervention du gouvernement fédéral est justifiée et que la voie
réglementaire est la plus appropriée. Le règlement n’est ni le seul ni
nécessairement le meilleur instrument pour atteindre un objectif
public.

Avant de décider de réglementer un secteur d’activité donné, le
ministère ou organisme parrain doit étudier les diverses solutions qui
permettent d’atteindre les objectifs visés. S’il opte pour la
réglementation, il doit s’engager dans un processus de planification,
d’analyse et de consultation du public conformément à la Politique de
réglementation.

Le ministère ou l’organisme annonce tout projet d'importance en
matière réglementaire en publiant un préavis dans son Rapport sur
les plans et les priorités déposé chaque année au Parlement.
L’efficacité du règlement est ensuite rapportée dans les Rapports sur
le rendement, publiés annuellement à l’égard de chaque ministère.

Il procède ensuite à la rédaction du projet de règlement, seul ou de
concert avec le personnel de son service juridique et de la Section de
la réglementation du ministère de la Justice.

Étude d’impact de la réglementation

Tout projet de règlement doit faire l'objet d'une étude quant à son
impact prévisible. Le résultat de cette étude est résumé dans ce
qu’on appelle le Résumé d’étude d’impact de la réglementation (REIR).

Chaque section du REIR met en œuvre un ou deux éléments de la
Politique de réglementation. Le REIR est donc en quelque sorte une
façon de rendre compte publiquement de la nécessité de recourir à la
mesure réglementaire proposée, compte tenu des impératifs de la
politique; il fait état de ce qui suit :

•  les principales composantes du projet de règlement, notamment
les sujets traités et les objectifs poursuivis;

•  les solutions de rechange étudiées;

•  les coûts et les avantages prévus du règlement;
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•  les consultations effectuées et les occasions offertes aux
Canadiens de se faire entendre;

•  les réponses du ministère ou de l’organisme aux inquiétudes ou
aux suggestions formulées;

•  les mécanismes projetés pour assurer le respect du règlement une
fois celui-ci en vigueur;

•  les mécanismes projetés d’évaluation de l’efficacité du règlement.

Le REIR sert les mêmes fins que le mémoire au Cabinet : les
ministres l'utilisent pour prendre des décisions éclairées sur les
mesures législatives à adopter. C’est aussi un document public qui
aide le gouvernement à rendre des comptes aux Canadiens et aux
membres du Parlement au sujet de l'exercice des pouvoirs législatifs
qui lui sont délégués. Chacun de ces différents lectorats exige que le
REIR soit préparé avec soin pour que la documentation soumise :

•  soit rédigée dans une langue simple, claire et concise que le public
peut comprendre facilement;

•  décrive le problème ou la situation à régler;

•  décrive les effets que pourra avoir la proposition, ainsi que les
mesures à prendre pour éviter toute répercussion négative.

Le Guide de rédaction du REIR (http://www.pco-bcp.gc.ca/raoics-
srdc/default.asp?Language=F&Page=Publications) contient des
renseignements détaillés sur la préparation de ce document. On y
explique les objectifs du REIR et certaines démarches qui donneront
un excellent produit fini.

Pour les règlements devant être pris par le gouverneur en conseil ou
recevoir son agrément, il est nécessaire de mettre au point un plan
de communication et, au besoin, un avis supplémentaire. Le plan de
communication expose notamment la stratégie qu’utilisera le
ministère ou l’organisme pour communiquer aux groupes visés les
mesures réglementaires dès leur prise. Pour sa part, l’avis
supplémentaire s’impose lorsque des renseignements confidentiels
doivent être communiqués pour la prise d’une décision. Cet avis doit
être distinct du REIR.

Contrôle par les organismes centraux

Le greffier du Conseil privé et le sous-ministre de la Justice

Le rôle du greffier du Conseil privé et du sous-ministre de la Justice
est prévu dans la Loi. Ils sont appuyés respectivement par le
Secrétariat de la réglementation et des décrets du Conseil du Bureau
du Conseil privé et par la Section de la réglementation.
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Secrétariat de la réglementation et des décrets du Conseil

Le Secrétariat de la réglementation et des décrets du Conseil (SRDC)
du Bureau du Conseil privé est chargé de suivre les dossiers et de
coordonner les politiques concernant la réglementation et les décrets
et de donner des conseils à ce sujet; en outre, il assure la conformité
de ces politiques avec les politiques économiques, sociales et
fédérales-provinciales. Le Secrétariat compte deux divisions : la
Division des affaires réglementaires et la Division des décrets du
Conseil. Le Secrétariat a pour mission d'appuyer le Comité spécial du
Conseil (CSC) en ce qui a trait aux affaires réglementaires et aux
décrets.

Les principales activités de la Division des affaires réglementaires
(DAR) sont les suivantes :

•  suivre les projets de réglementation;

•  fournir un appui important au CSC au moyen d’analyses, de
breffages et de conseils en ce qui concerne les projets de
réglementation;

•  appuyer la mise en œuvre et l'élaboration de la Politique de
réglementation.

En termes plus précis, la DAR examine chaque proposition de
règlement en fonction de l'ensemble des orientations et peut
demander des renseignements ou des analyses supplémentaires au
ministère responsable avant que la proposition soit soumise au
Comité spécial du conseil.

Les principales activités de la Division des décrets du Conseil (DDC)
sont les suivantes :

•  gérer le processus d'approbation des décrets, règlements et autres
textes réglementaires;

•  assurer des services de secrétariat au Comité spécial du Conseil
(CSC);

•  donner des conseils touchant l’utilisation de décrets ou
d’instruments d’avis;

•  produire et diffuser les décrets en Conseil;

•  veiller à l'enregistrement et à la publication des règlements dans la
Partie II de la Gazette du Canada (voir
http://canada.gc.ca/gazette/hompar2_f.html);

•  tenir à jour les dossiers des décrets approuvés, l’index codifié des
textes réglementaires et un certain nombre de registres de
serment (voir http://canada.gc.ca/howgoc/oic/oic_f.html).
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Section de la réglementation

Le rôle que doit jouer le sous-ministre de la Justice au titre de la Loi
est, en pratique, exercé par la Section de la réglementation. Elle
examine tous les projets de règlement soumis par les ministères et
organismes (sauf ceux qui en sont exemptés) afin de s’assurer :

•  qu’ils respectent le cadre juridique du pouvoir réglementaire;

•  qu’ils ne constituent pas un usage inhabituel ou inattendu du
pouvoir réglementaire;

•  qu’ils n’empiètent pas indûment sur les droits et libertés existants
et ne sont pas incompatibles avec la Déclaration canadienne des
droits ou la Charte canadienne des droits et libertés;

•  que leur présentation et leur rédaction sont conformes aux
normes établies.

Une fois l’examen terminé, la Section de la réglementation estampille
le projet de règlement. Si la solution apportée à certains problèmes
juridiques comporte des risques, elle signale ceux-ci au ministère ou
à l’organisme. Lorsque des problèmes juridiques sérieux persistent,
elle en informe le greffier du Conseil privé.

Un règlement n’est pas invalide du seul fait qu’il n’a pas été examiné
par la Section de la réglementation. Le greffier peut toutefois refuser
de l’enregistrer. Pour sa part, le gouverneur en conseil peut, sur la
recommandation du ministre de la Justice, abroger en tout ou en
partie un règlement pris sans avoir été ainsi examiné.

Secrétariat du Conseil du Trésor

Le Secrétariat du Conseil du Trésor examine les projets de règlement
lorsque la loi habilitante exige qu’ils soient approuvés ou
recommandés par lui. Il examine aussi les projets de règlement
susceptibles d’avoir d’importantes répercussions financières,
notamment ceux ayant trait au recouvrement des coûts.

Publication préalable

La publication préalable a pour but de permettre aux intéressés de
juger dans quelle mesure les projets de règlement tiennent compte
des observations formulées à l’occasion des consultations préalables.

Conformément à une directive du Cabinet de 1986, les projets de
règlement doivent être préalablement publiés dans la Partie I de la
Gazette du Canada avant de pouvoir être pris. Dans certains cas,
cette exigence est imposée par la loi habilitante.

On peut consulter la Partie I de la Gazette du Canada sur Internet :
http://canada.gc.ca/gazette/hompar1_f.html.
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Une dispense de publication préalable peut être accordée sauf
lorsque cette exigence découle de la loi habilitante. Pour les
règlements devant être pris ou approuvés par le gouverneur en
conseil, on peut obtenir une dispense de publication préalable en
s’adressant au Comité spécial du Conseil. Quant aux règlements
devant être pris par un ministre ou un organisme, c’est le ministre
ou l’organisme lui-même qui prend la décision de les exempter de la
publication préalable.

Il est à noter que l’exigence de publication préalable ne s’applique
pas aux textes qui ne sont pas des règlements, à moins d’indication
contraire de la loi habilitante.

Les projets de règlement doivent être approuvés avant de faire l’objet
d’une publication préalable. Si le règlement est pris ou approuvé par
le gouverneur en conseil, l’approbation est donnée par le Comité
spécial du Conseil. S’il est pris par un ministre ou un organisme,
c’est le ministre ou l’organisme lui-même qui donne l’approbation. Le
REIR est publié en même temps que le projet de règlement.

Lorsqu’un projet de règlement fait l’objet d’une publication préalable,
on accorde aux intéressés un certain laps de temps pour exprimer
leurs points de vue. Il s’agit habituellement d’une période de trente
jours dans le cas des règlements publiés en vertu de la politique du
Cabinet. Dans les autres cas, la durée de cette période varie selon les
exigences de la loi habilitante. La période de publication préalable
peut également être déterminée dans des accords internationaux tels
que les accords de l'Organisation mondiale du commerce et l’Accord
de libre-échange nord-américain. En général, la Politique de
réglementation tout autant que la prudence exigent que les
règlements qui tombent sous le coup d'accords sur le commerce
international soient publiés au moins soixante-quinze jours à
l'avance.

Prise

La prise est l’acte par lequel l’autorité réglementaire rend officiel
l’établissement du règlement. Cette décision est habituellement
communiquée par un document distinct appelé « décret », dans le cas
du gouverneur en conseil, ou « arrêté », dans le cas d’un ministre. Le
règlement est joint à ce document.

Dans le cas du gouverneur en conseil, le règlement est pris lorsque le
gouverneur général prend le décret. S’il s’agit d’un ministre, le
règlement est pris lorsque le ministre signe l’arrêté. S’il s’agit d’un
organisme, la prise se fait au moyen d’une résolution ou d’un autre
texte, selon le processus décisionnel propre à l’organisme.

Si le règlement est pris par le gouverneur en conseil, le ministère
parrain doit obtenir l’approbation du comité compétent du Cabinet,
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la plupart du temps le Comité spécial du Conseil. À cette fin, le
ministère doit joindre au REIR original un compte rendu des
observations reçues à la suite de la publication préalable et de toute
mesure prise en réponse à ces observations ainsi que la justification
des réponses du ministère.

Il arrive qu’un pouvoir habilitant autorise la « prise » d’un règlement,
mais exige qu’il reçoive l'agrément d'une autorité autre que le
titulaire du pouvoir réglementaire. Par exemple, la disposition
habilitante peut prévoir que « La commission peut, avec l'agrément
du gouverneur en conseil, prendre des règlements… ». L'agrément est
donné au moyen d’un décret ou d’un arrêté, selon l’autorité.

Enregistrement

La Loi prévoit que les règlements doivent être transmis au greffier du
Conseil privé dans les sept jours suivant leur prise. Sauf dispense en
raison de leur nombre, comme le prévoit le Règlement, le greffier
procède alors à leur enregistrement.

Le greffier inscrit sur un registre le titre du règlement, le nom de
l’autorité réglementaire, la disposition de la loi en vertu de laquelle il
a été pris, la date de la prise et celle de l’enregistrement, et lui
attribue la désignation « DORS », suivie d’un numéro distinctif. Pour
les autres textes soumis au processus réglementaire, il consigne à
peu de chose près les mêmes renseignements et attribue au texte la
désignation « TR », suivie d’un numéro distinctif. En pratique, les
responsabilités du greffier sont assumées par la Division des décrets
du Conseil du Secrétariat de la réglementation et des décrets du
Conseil.

Entrée en vigueur

Dans le cas des règlements proprement dits, l’enregistrement revêt
une importance capitale, car il détermine habituellement le moment
de leur entrée en vigueur. Les règlements devant être enregistrés
entrent en vigueur le jour de leur enregistrement, à moins que la loi
habilitante ou le texte même du règlement n’indique une autre date
d’entrée en vigueur (voir le paragraphe 6(2) de la Loi d’interprétation).
Les autres textes et règlements entrent en vigueur le jour de leur
prise, à moins qu’une autre date d’entrée en vigueur ne soit précisée.

On ne peut prévoir, dans un règlement ou tout autre texte, une date
d’entrée en vigueur antérieure à la prise, à moins que ce pouvoir de
donner un effet rétroactif au règlement ne soit conféré expressément
par la loi habilitante.
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Publication

La Loi et le Règlement prévoient que les règlements fédéraux doivent
être publiés dans la Partie II de la Gazette du Canada dans les vingt-
trois jours suivant leur enregistrement. Certains règlements sont
exemptés de publication; ils sont prévus à l’article 15 du Règlement.

La Gazette du Canada est publiée par l’imprimeur de la Reine, dont
les responsabilités à cet égard sont assumées par la Direction de la
Gazette du Canada du ministère des Travaux publics et des Services
gouvernementaux.

Un règlement n’est pas invalide du seul fait qu’il n’a pas été publié.
Toutefois, en raison du principe constitutionnel de la primauté du
droit, nul ne peut être condamné pour avoir enfreint un règlement
qui, au moment de l’infraction présumée, n’était pas publié alors
qu’il aurait dû l’être. Le droit doit en effet pouvoir être connu de
chacun; il ne peut être secret. Si le règlement n’est pas publié, on ne
peut présumer que les personnes visées par lui sont en mesure de
connaître les droits qu’il leur accorde et les obligations qu’il leur
impose.

Il existe cependant une exception : il est possible de condamner une
personne pour infraction à un règlement non publié si celui-ci est
soustrait à la publication ou s’il comporte une disposition prévoyant
l’antériorité de sa prise d’effet par rapport à sa publication dans la
Gazette du Canada. Il faut alors prouver qu’à la date du fait
reproché, des mesures raisonnables avaient été prises pour que les
intéressés soient informés de la teneur du règlement.

Diffusion

Tous les décrets et règlements doivent être communiqués au public
trois jours ouvrables après leur prise par le gouverneur général. La
liste de tous les décrets est affichée sur Internet :
http://canada.gc.ca/howgoc/oic/oic_f.html.

De plus, la version électronique des règlements et autres textes
publiés dans la Partie II de la Gazette du Canada est disponible sur
Internet : http://canada.gc.ca/gazette/hompar2_f.html.

Contrôle de l’activité réglementaire par le Parlement

Le représentant de la fonction législative chargé de contrôler
l’exercice du pouvoir réglementaire est le Comité mixte permanent
d’examen de la réglementation. Son rôle est prévu à l’article 19 de la
Loi et consiste à étudier et à contrôler les textes réglementaires après
leur prise.
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Afin de s’acquitter de cette fonction, le Comité s’assure que les textes
réglementaires répondent aux critères qui sont approuvés par le
Sénat et la Chambre des communes au début de chaque session
parlementaire. Plusieurs de ces critères correspondent à ceux
qu’appliquent la Section de la réglementation du ministère de la
Justice dans le cadre de l’examen des projets de règlement.

Lorsque le Comité est d’avis qu’un texte réglementaire pose des
difficultés, il en fait part au titulaire du pouvoir réglementaire et lui
recommande des solutions. Si le Comité et le titulaire ne parviennent
pas à un accord, le Comité peut présenter un rapport qui porte la
question à l’attention des deux chambres. S’il s’agit d’un texte
réglementaire pris par le gouverneur en conseil ou un ministre, le
Comité est aussi habilité, en vertu du paragraphe 123(1) du
Règlement de la Chambre des communes, à présenter aux Communes
un rapport proposant le désaveu du texte. La résolution de désaveu,
si elle est adoptée, constitue un ordre de la Chambre enjoignant au
gouverneur en conseil ou au ministre d’abroger le texte réglementaire
en cause.

Ouvrages de références

•  La Politique de réglementation et les Guides sur la politique et le
processus du Secrétariat de la réglementation et des décrets du
Conseil du Bureau du conseil privé http://www.pco-
bcp.gc.ca/raoics-
srdc/default.asp?Language=F&page=publications;

•  Le Manuel de la réglementation fédérale, publié par la Section de la
réglementation du ministère de la Justice.
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Aperçu

Cette annexe contient la liste des ouvrages de référence et autres
documents qui peuvent être utiles à quiconque prend part à l’activité
législative.

Sommaire

Quelques références sur les sujets suivants :

•  Démocratie parlementaire

•  Élaboration d’une mesure législative

•  Processus parlementaire : général

•  Processus parlementaire : Chambre des communes

•  Processus parlementaire : Sénat

•  Processus réglementaire

Destinataires

Tous auraient intérêt à consulter cette annexe.

Messages clés

Les sources d’information supplémentaire sont nombreuses.



Annexe Ouvrages de référence

Lois et règlements : l’essentiel

200

Démocratie parlementaire

TITRE AUTEUR RÉFÉRENCE ET LANGUE REMARQUES

Les Canadiens et leur
système de
gouvernement, 4e éd.,
1997

Eugene A.
Forsey

http://www.parl.gc.ca/informa
tion/about/process/library/for
sey/how-f.htm

Bilingue

Compréhension
facile

Processus parlementaire –
Le Parlement du Canada
en action

Parlement du
Canada

http://www.parl.gc.ca/commo
n/AboutParl_Process.asp?La
nguage=F

Bilingue

Portail donnant
accès à une
mine
d’informations au
sujet du
processus
parlementaire

The Question of
Confidence in Responsible
Government, 1985

Eugene A.
Forsey et G.C.
Eglinton

Imprimé

Anglais

Technique

Parliament: Canada’s
Democracy and How it
Works, 1995

Maureen
McTeer

ISBN: 0-394-22006-4

Anglais

Compréhension
facile

The Parliament of
Canada, 1987

C.E.S. Franks ISBN: 0-802-05735-7

Anglais

Bonne
introduction

Le processus d'élaboration
des lois, 1991

Légiste et
conseiller
parlementaire :
Sénat

Imprimé

Bilingue

Compréhension
facile
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Élaboration d’une mesure législative

TITRE AUTEUR RÉFÉRENCE ET LANGUE REMARQUES

Le rôle et la structure du
Bureau du Conseil privé
(à jour)

Bureau du
Conseil privé

http://www.pco-
bcp.gc.ca/default.asp?Language=
F&Page=Publi
cations&doc=role/role_f.htm
Bilingue

Compréhension
facile

Mémoire au Cabinet -
Guide du rédacteur

Bureau du
Conseil privé

http://www.pco-
bcp.gc.ca/default.asp?Langu
age=F&page=publications&s
ub=mc&doc=mc_f.htm

Bilingue

Compréhension
facile

Responsabilité
constitutionnelle, 1993

Bureau du
Conseil privé

ISBN: 0-662-58782-0

Bilingue

Compréhension
facile

Pour une réglementation
préventive

Ministère de la
Justice (Section
du droit
administratif et
constitutionnel)

Imprimé

Bilingue

Technique

Manuel d’organisation
des tribunaux
administratifs, 1998

Ministère de la
Justice (Section
du droit
administratif et
constitutionnel)

Version électronique
disponible sur le site Intranet
du ministère de la Justice

 Bilingue

Technique

Composition of
Legislation, 2e éd., 1976

E. A. Driedger ISBN: 0-660-00443-7

Anglais

Technique

Manuel de légistique Ministère de la
Justice (Direction
des services
législatifs)

Version électronique
disponible sur le site Intranet
du ministère de la Justice

Bilingue

Technique

Legistics Ministère de la
Justice (Direction
des services
législatifs)

Imprimé

Anglais

Principes de
rédaction
législative
anglaise
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Processus parlementaire : général

TITRE AUTEUR RÉFÉRENCE ET LANGUE REMARQUES

L’adoption des lois du
Canada, 1997

Sénat http://www.parl.gc.ca/informatio
n/about/process/senate/senatet
oday/making_laws-f.htm

Bilingue

Compréhension
facile

Erskine May’s Treatise
on the Law, Privileges,
Proceedings and Usage
of Parliament, 22e éd.,
1997

Sir D. Limon, et
al.

ISBN 0-406-89587-2

Anglais

Technique

Bourinot’s Parliamentary
Procedure and Practice
in the Dominion of
Canada,    4e éd., 1916

John Bourinot ISBN 0-716-52021-4

Anglais

Technique

Vocabulaire de
procédure
parlementaire, 2e éd.,
1997

Chambre des
communes

ISBN: 0-662-63075-0

http://www.parl.gc.ca/informatio
n/about/process/house/glossar
y/gloss-f.htm

Bilingue

Explication de
la terminologie

Le processus législatif,
1992

Chambre des
communes

ISBN: 0-662-58828-2 Bonne
introduction

Calendrier parlementaire
(à jour)

Bibliothèque du
Parlement

http://www.parl.gc.ca/informatio
n/about/process/house/calenda
r/calpre-f.htm

Bilingue

Compréhension
facile

Répertoire parlementaire
canadien, 1998

John Bejermi ISBN:  0-714-8143

Bilingue

Technique

Guide parlementaire
canadien, 1997

Bibliothèque du
Parlement

ISBN: 0-969-31580-5

Bilingue

Compréhension
facile

Note sur les
responsabilités des
fonctionnaires à l’égard
des comités
parlementaires, 1990

Bureau du
Conseil privé

http://www.pco-
bcp.gc.ca/default.asp?page=pu
blications&Language=F&doc=p
co-notes/cover_f.htm

Bilingue

Compréhension
facile

Lignes directrices pour la
préparation des
réponses du
gouvernement aux
rapports des comités
parlementaires

Bureau du
Conseil privé

http://www.pco-
bcp.gc.ca/default.asp?page=pu
blications&Language=F&doc=l
egislation/govresp_f.htm

Bilingue

Compréhension
facile
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Processus parlementaire : Chambre des communes

TITRE AUTEUR RÉFÉRENCE ET LANGUE REMARQUES

Règlement de la
Chambre des
communes (à jour)

Chambre des
communes

http://www.parl.gc.ca/informat
ion/about/process/house/stan
dingorders/toc-f.html

Bilingue

Technique

Règlement annoté de la
Chambre des
communes, 1989

Chambre des
communes

ISBN 0-660-54620-5 Technique

Précis de procédure, 5e

éd., 1997
Chambre des
communes

http://www.parl.gc.ca/informat
ion/about/process/house/prec
is/titpg-f.htm

Bilingue

Compréhension
facile

La procédure et les
usages de la Chambre
des communes

Robert Marleau

Camille Montpetit

ISBN 2-89461-377-6

Bilingue

Technique

Jurisprudence
parlementaire de
Beauchesne :
Règlement annoté et
formulaire de la
Chambre des
communes du Canada,
6e éd, 1991

A. Fraser, et al. ISBN 0-459-35511-2

Bilingue

Technique

The House of Commons
at Work, 1993

John Fraser ISBN: 2-893-10164-X

Anglais

Compréhension
facile

Travaux des comités, (à
jour)

Chambre des
communes

http://www.parl.gc.ca/common
/committee.asp?Language=F
&Parl=37&Ses=1

Compréhension
facile

Durée des discours, des
déclarations et des
débats, 1994

Chambre des
communes

Imprimé

Direction des journaux

Tél. : (613) 996-1086

Bilingue

Compréhension
facile

Guide des publications
de la Chambre des
communes, 1993

Chambre des
communes

ISBN 0-662-60087-8

Bilingue

Compréhension
facile

Publications de la
Chambre : Feuilleton,
journaux, hansard, etc.

Chambre des
communes

http://www.parl.gc.ca/francais
/fbus.html

Bilingue

Compréhension
facile

Technique en
partie

Liste des députés Chambre des
communes

http://www.parl.gc.ca/commo
n/SenatorsMembers_house.a
sp?Language=F&Parl=37&S
es=1&Sect=hoccur

Compréhension
facile
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TITRE AUTEUR RÉFÉRENCE ET LANGUE REMARQUES

Bilingue

Le Privilège dans un
contexte moderne, 1990

Chambre des
communes

ISBN 0-662-57585-7

Direction des recherches
pour le Bureau Tél. (613)
996-3611

Bilingue

Compréhension
facile

Le privilège dans un
contexte historique,
1990

Chambre des
communes

ISBN 0-662-57584-9

Direction des recherches
pour le Bureau

Tél. (613) 996-3611

Bilingue

Compréhension
facile

Comités : Guide
pratique, 5e éd., 1997

Chambre des
communes

ISBN 0-662-63076-9

Direction des comités

Tel. : (613) 996-1190

Compréhension
facile

Guide pour la
comparution des
témoins devant un
comité de la Chambre
des communes

Chambre des
communes

http://www.parl.gc.ca/infocom
/documents/guide-witness-
f.htm

Compréhension
facile

Le privilège
parlementaire au
Canada, 1997

J. Maingot ISBN 0-773-51718-9

Bilingue

Technique
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Processus parlementaire : Sénat

TITRE AUTEUR RÉFÉRENCE ET LANGUE REMARQUES

Le Sénat aujourd’hui Sénat http://www.parl.gc.ca/inform
ation/about/process/Senate/
senatetoday/senate_today-
f.htm

Bilingue

Compréhension
facile

The Canadian Senate in
Focus (1987-1993),
1993

Sénat Imprimé

Direction des comités :

Tél  : (613) 990-0088

Anglais

Bonne
comparaison entre
le Sénat et la
Chambre des
communes

Règlement du Sénat,
2000

Sénat http://www.parl.gc.ca/inform
ation/about/process/senate/
rules-f/senrules-f.htm

Bilingue

Technique

Comptes rendus des
délibérations du Comité
du Règlement et de la
procédure, édition no1
du Règlement, 1991

Sénat Imprimé

ISBN 1187-2489

Bilingue

Explication claire
des nouvelles
règles

Sénateurs (situation des
partis, affiliation
politique, province)

Sénat http://www.parl.gc.ca/comm
on/SenatorsMembers_senat
e.asp?Language=F&Parl=3
7&Ses=1&Sect=sencur

Bilingue

Compréhension
facile

Publications du Sénat :

Feuilleton, procès-
verbaux, audiences et
comptes rendus des
délibérations des
comités

Sénat http://www.parl.gc.ca/francai
s/fbus.html

Bilingue

Compréhension
facile

Guide pour les témoins
qui comparaissent
devant les comités du
Sénat

Sénat http://www.parl.gc.ca/37/1/p
arlbus/commbus/senate/co
m-F/pub-F/witness-f.htm

Bilingue

Compréhension
facile

Listes des comités
permanents, mixtes et
spéciaux

Sénat http://www.parl.gc.ca/Comm
on/Committee_SenList.asp?
Language=F&Parl=37&Ses
=1

Bilingue

Compréhension
facile
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Processus réglementaire

TITRE AUTEUR RÉFÉRENCE ET LANGUE REMARQUES

Politique de
réglementation du
gouvernement du
Canada

Secrétariat de la
réglementation et
des décrets du
Conseil (Bureau
du Conseil privé)

http://www.pco-
bcp.gc.ca/raoics-
srdc/default.asp?Language=F
&Page=Publications&Sub=G
overnmentofCanadaRegula

Bilingue

Compréhension
facile

Guide sur le processus
de réglementation

Secrétariat de la
réglementation et
des décrets du
Conseil (Bureau
du Conseil privé)

http://www.pco-
bcp.gc.ca/raoics-
srdc/default.asp?Language=F
&Page=Publications&Sub=R
egulatoryProcessGuide

Bilingue

Compréhension
facile

Manuel de la
réglementation fédérale,
1998

Ministère de la
Justice (Section
de la
réglementation)

Bilingue Technique, mais
de
compréhension
facile


